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ASSEMBLÉE UCGISI^LXIVX. 

La séance d'aujourd'hui a été longue, agitée et fertile en 

Ùaiàf». C'est q
a 'U s'agissait de la question la plus brû-

liie du moment, d'un conflit d'attributions entre les deux 

irands pouvoirs de l'Etat. Pour l'intelligence du débat, 

nous devons dire un mot sur son origine et sur les termes 

auxquels il était parvenu. 

U Constitution (article 50) attribue au président de la 

République le droit de disposer de la force armée. D'un 

autre côté, elle reconnaît à l'Assemblée (article 32) le droit 

de fixer l'importance des forces militaires établies pour sa 

sûreté et d'en disposer. La Constituante n'avait donc pas 

encore cessé d'exister lorsque la question s'est élevée de 

savoir dans quelle forme s'exercerait le droit de l'Assem-

blée. Pouvait-elle, par l'organe de son président, requé-

rir directement les forces qu'elle jugerait nécessaires pour 

sa sûreté? Devait-elle, au contraire, se borner à adresser 

sa réquisition au ministre de la guerre, lequel serait tenu 

de mettre c Uc force à sa disposition ? La Constituante, 

nain le vote de la Constitution, avait nettement résolu la 

question dans le premier sens. Dés les premiers jours de 

b>n existence, le 11 mai 1848, elle avait rendu un décret 

ijuine laissait aucun doute à cet égard. Plus tard, lors de 

la rédaction de son règlement, elle a chargé son président 

de veiller à la sûreté de l'Assemblée, et lui a donné le 

droit de requérir la force armée et d'adresser directement 

ses réquisitions à tous les officiers, commandans ou fonc-

i sures dont le concours lui semblerait nécessaire. L'ar-

1/cteM autorisait, en outre, le président de l'Assemblée à 

déléguer ce droit de réquisition aux questeurs ou à l'un 
d'eux. 

Après l'élection du 10 décembre et pendant la période 

((existence qui suivit cette élection, la Constituante eut 

une occasion de mettre en action le droit que lui attribuait 

son règlement; une réquisition fut adressée directement 

au général commandantune brigadecampéesuiTesplana le 

des Invalides. Cette réquisition n'ayant pas reçu son ef-

fet, Ja question fut déférée par le président à l'Assemblée, 

cl M. Odilon Barrot, alors président du Conseil des minis-

tres, se liàta de déclarer à la tribunequele droit de réqui-

sition directe appartenait incontestablement à l'Assemblée 

constituante, et par délégation à son président; que ce droit 

Wai4, pour le pouvoir législatif, l'indispensable garantie 

j 'c Mi indépendance et de sa sûreté; qu'à la vérité, dans 

'Viciée du ce droit, il y avait des uiénagemens à garder; 

^en temps ordinaire, dans une situation régulière, il 

«'portait de no pas laisser de côté l'ordre hiérarchique; 
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termes suivans : 

Sera promulgué comme loi, mis à l'ordre de l'armée, et affi-
ché dans les casernes, l'article 6 du décret du 11 mai 1848, 
dans les termeaci-après : 

« Article unique. Le président de l'Assemblée nationale est ; 

chargé de veiller à la sûreté intérieure et extérieure de l'As-
semblée. 

« A cet effet, il a le droit de requérir la force armée et tou-
tes les autorités dont il juge le concours nécessaire. 

« Ses réquisitions peuvent être adressées directement à tous 
les officiers, commandans ou fonctionnaires, qui sont tenus 
d'y obtempérer immédiatement sous les peines portées par les 
lois. « 

La Commission d'initiative parlementaire, saisie de 

l'examen de cette proposition, a exprimé, par l'organe de 

M. Vitei, son rapporteur, l'avis qu'il y avait lieu de la 

prendre on considération ; c'est sur ce terrain que la dis-

cussion s'est engagée aujourd'hui. 

Le premier orateur, M. Ferdinand de Lasteyrie, ne sup- ; 

posant pas que le droit de réquisition directe pût être con-

testé, a proposé de voter purement et simplement un or-

dre du jour ainsi motivé : « L'Assemblée, vu l'art. 32 de 

la Constitution, et considérant que le décret du 11 mai-

1848 est toujours en vigueur, ordonne qu'il sera affiche 

de nouveau dans les casernes, et passe à l'ordre du jour.» 

Mais M. le ministre de la guerre ayant formellement 

soutenu que l'art. 32 de la Constitution ûe confère pas à 

l'Assemblée le droit de réquisition directe, l'ordre du jour 

de M. de Lasteyrie s'est trouvé sans objet. M. le ministre 

de la guerre, dans un discours écrit, s'est attaché à prou-

ver que le droit de réquisition ne saurait être exercé di-

rectement sans un grand dommage pour la discipline; 

dans son opinion, c'est au ministre de la guerre que la 

réquisition doit être adressée, c'est lui seul qui transmet-

tra les ordres pour son exécution; autrement on risque-

rait de faire une armée dans la grande armée. 

Ces considérations étaient assurément de nature à faire 

naître dans l'Assemblée de graves réflexions ; les paroles 

d'un de ses quesîeurs sont encore venues ajouter à ses 

perplexités. M. le général Leflô ne partage pas les appré-

hensions de M. le ministre de la guerre ; il ne comprend 

pas que l'on conteste à l'Assemblée un droit qui appartient 

au maire du plus mince village, le droit de requérir la force 

armée, et il se porte garant que l'exercice de ce droit ne 

permet aucune at einte à la discipline de l'arm ;e. 

Cette divergence d'opinion entre deux honorables géné-

raux avait excité sur tous les bancs une assez vive émo-

tion ; M. Crémieux a entrepris de la calmer. L'orateur a 

combattu la prise en considération ; s'il faut l'en croire, la 

proposition n'est qu'un acte de vengeance contre le prési-

dent de la République-, à raison du projet de loi qu'il a pré-

senté pour abroger la loi du 31 mai. M. Crémieux ne 

craint pas les coups d'Etat ; il est complètement rassuré 

par les dispositions de la Constitution, qui déclarent cou-

pables de haute trahison ceux qui mettraient obstacle à 

l'exercice du droit de l'Assemblée et qui, en cas de haute 

trahison, prononcent la déchéance du président; il compte 

surtout sur l'efficacité de la disposition finale qui place la 

Constitution sous la sauvegarde du patriotisme de tous 

les Français; il va même, en dépit des souvenirs du 15 

mal; jusqu'à penser qu'une Assemblée n'a pas besoin de 

garde. 

Appelé à justifier l'œuvre de la Commission, M. Vilet 

a reproduit les principaux argumens de son rapport. 

Quant à M. Charras, an milieu des confidences qu'il 

est venu faire à l'Assemblée sur les irrésolutions dont 

il était assiégé, tout ce que nous avons pu compren-

dre , c'est qu'il se prêterait difficilement à la petite 

manoeuvre par laquelle un grand nombre de ses amis 

semblaient, sur cette question spécia'e, vouloir protéger 

M. lo président de la République contre la droite, et qu'il 

n'étai' pas beaucoup plus disposé à donner en cotte cir-

constance la main à M. Baze qu'à pardonner au président 

les revues de Satory. 

M. Michel (de Bourges), après avoir gourmande pater-

nellement son collègue de voir une question de principe là 

où, selon lui, il n'y a qu'une question de parti, ne voit, 

comme le préopinahi, dans la proposition que l'expression 

d'une rancune contre l'auteur du projet d'abrogation de la 

loi du 31 mai. Il est bien entendu que M. Michel (de Bour-

ges) est dégagé de toute crainte à l'endroit de prétendus 

coups d'Etat. « Il y a, dit-il en terminant, une sentinelle 

invincible qui nous garde; cette sentinelle, je n'ai pas be-

soin de la nommer, c'est le peuple. » « L'honorable M. 

Michel, s'écrie aussitôt M. Vitet, demande où est le péril; 

je vais le lui dire : il est dans son alliance intime avec ceux 

qu'il protège; il est dans cette arme dont vous nous me-

nacez, que vous appelez le peuple et que j'appelle l'insur-

rection. » 

La discussion avait été close après quelques mots à 

peine écoutés de MM. d'Hautpoul et Charras; mais M. 

Thiers a demandé la parole, et, pour se donner la satis-

faction de l'entendre, l'Assemblée s'est hâtée de rou vril-

la discussion. L'orateur a protesté contre la supposi-

tion (jue la proposition fût faite par quelqu'un contre 

quelqu'un, par un parti contre un parti ; elle n'a d'autre 

mobile que l'indépendance de l'Assemblée; ce n'est pas une 

question départi, c'est une question de principe. L'hono-

rable M. Thiers a signalé comme la cause déterminante de 

cette proposition une circulaire adressée à l'armée par 

M. le ministre de la guerre, circulaire dans laquelle il est 

parlé uniquement de discipline et d'obéissance militaire, 

mais nullement de dévouaient aux lois et aux institutions. 

Pour répondre à ce reproche, M. le ministre de la guerre 

a répète les explications qu'il avait déjà données, et a dé-

claré tpie c'était pour ne pas faire descendre les institu-

tions politiques des hauteurs où elles doivent rester, qu'il 

n'avait pas jugé convenable de les faire intervenir dans 

un document destiné aux officiers et aux soldais. Enfin 

M. Jules Favre a combattu aussi la proposition. Selon lui, 

ce serait la première ligne de l'acte d'accusation qu'on pro-

jette contre le président de la République. « Si vous croyez 

que le pouvoir conspire, a-t-il dit, accusez-le; mais si 

vous vous conteniez de vouloir faire croire qu'il conspire, 

c'est vous-mêmes qui conspirez. » 

L'Assemblée, après cinq heures et demie de discusiiion, 

allait procéder au vote, lorsqu'une interpellation positive 

de M. le général Bedeau a amené M. le ministre de la 

questeurs, il avait fait enlever des casernes le décret du 11 

mai 1848 qui, jusque-là y était resté affiché. 

Nous pourrions difficilement exprimer les cris de colère 

et les interruptions violentes que cette déclaration a soule-

vés dans une partie de la majorité, et c'est au milieu d'un 

désordre indicible qu'il a pu être procédé' au scrutin sur 

la proposition. Une majorité de 408 voix contre 300 a 

reje é la prise en considération. 

Ce résultat, auquel peu de personnes s'attendaient, est 

dû évidemment à la sage modération d'un grand nombre 

démembres de l'ancienne majorité. Nous espérons que ce 

salutaire exemple sera compris par tout le monde. Les 

ennemis communs ont seuls , quelque chose à gagner 

dans ces luttes déplorables où le vainqueur n'a pas moins 

à perdre que le vaincu. 
GuiUernard. 

JUSTICE Cl VILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 17 novembre. 

QUALITÉ DES PARTIES. — APPRÉCIATION. — PRÉ . — MANDATAIRE. 

— SOLIDARITÉ DU MANDANT. — GARANTIE. — CHOSH JUGÉE. 

L il appartient aux Cours d'appel de déterminer les qualités 
dans lesquelles les parties ont figuré dans les actes du procès. 
Ainsi il a pu être décidé, sans violer aucune loi, qu'une par-

lie, en empruntant une somme de 3,0l 0 fr , avait agi, non dans 
son intérêt personnel, mais comme régisseur, et conséquem-
ment comme mandataire d'un tiers; que, par suite, elle avait 
engagé celui-ci envers le prêteur au remboursement de la 
somme empruntée. (Arrêt conforme du 6 juillet 1812.) 

II. La solidarité a pu être prononcée contrôle mandataire et 
le mandant, par application de la disposition spéciale de l'ar-
ticle S887 du Coile civil, qui, en matière de prêt, déclare soli • 
dairement responsables ceux qui ont emprunté une somme 
conjointement. En effet, dès qu'il était jugé que l'emprunt 
avait été contracté par un régisseur pour les attàires de celui 
de qui il tenait sou mandat, et pour l'exécution de ce même 
mandat, il est évident que le prêteur avait pour obligés soli-
daires le mandataire ei le mandant. 

III. La garantie a pu être accordée an mandataire contre le 

mandant, quoique le premier eût été précédemment reconnu, 
par un jugement passé en force de chose jugée, débiteur du 
second pour reliquat décompte, d'une somme même plus forte 
que celle pour laquelle la garantie était prononcée contre ce 
dernier, si l'arrêt qui a statué ainsi a ordonné que la garantie 
ne pourrait être exercée qu'en la combinant avec la libération 
du reliquat de compte resté à la charge du mandataire. Une dé-
cision où se trouve une telle réserve ne viole ni les principes 
en matière de garantie, ni l'autorité de la chose jugée. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-géuéral Erosion, plai-
dant, M c Beguin-Billecoq, du pourvoi du sieur de la Châtai-
gneraie. 

VENTE SUR LICITATION ENTRE COHÉRITIERS. — HOMOLOGATION. 

PRIVILÈGE DU CO-UÉR1TIER. 

Une vente sur licitation faite pardevant notaire sous l'empire 
de la loi de brumaire an VII, qui ne reconnaissait pas le pri-
vilège du co-licitant, établi postérieurement par le Code civil 
(art. 2109), n'a pas pu conférer ce privilège, par cela seul 
que, soumise à l'homologation du Tribunal, elle n'avait reçu 
cette sanction judiciaire que sous le Code civil, et que dès-lors 
l'inscription prise dans les soixante jours du jugement d'ho-
mologation avait conservé ce même privilège. La réserve d'ho-
mologation ne constitue pas, en effet, une condition suspen-
sive qui aurait laissé l'acte imparfait jusqu'à l'accomplisse-
ment de la condition. Il ne résultait de cette réserve qu'uue 
simple question résolutoire qui laissait subsister la vente avec 
tous ses effets tant que sa résolution n'avait pas été prononcée. 
L'homologation a rétroagi au jour de l'acte, avec lequel elle 
s'est confondue, et n'a pu donner ouverture à un droit dont 
l'acte n'était pas susceptible, d'après la législation en vigueur 
au moment de sa confection. 

Ainsi jugé au rapport de M. lo conseiller Hardouin et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; 
plaidant, M e Moreau. (Rejet du pourvoi des dames Salles et 
Bidabé.) 

ENREGISTREMENT. — TRANSMISSION DE PROPRIÉTÉ. — DROIT ET 

DOUBLii DROIT DE MUTATION. — COLLE-ENCHÈRE. — RÉSOLU-

TION. 

Toute adjudication de bions immeubles est soumise, aux 
termes de la loi du 22 frimaire an VU (art. 4, 7 et 1S, n° 6, et 
09 § 7, n» l, combinés avec l'art. 52 de la loi du 28 avril 1816,) 
au droit de 5 1|2'pour 100, y compris le droit de transcrip -
tion. Le droit est du lorsque l'acte portant transmission de 
propriété n'a pas été enregistré dans les vingt jours de sa 
date. 

La résolution de l'adjudication, soit par suite de surenchère 
ou de foljc-cnchère, ne saurait empêcher la perception de ces 
droit et double droit, pareeque les principes du droit commun 
sur l'effet des conditions résolutoires ne s'appliquent point 
aux matières fiscales. La stabilité de l'impôt est incompatible 
avec dos perceptions provisoires et variables; c'est de là qu'est 
ce principe écrit dans la loi do l'enregistrement, que ce qui 
a été légalement perçu n'est point sujet à répétition. (Arrêts 
des 27 mai 1823 et 6 février 1833.) 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Ber-
nard (do Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocit-général Freslon, plaidant, M e Moutard-Martin, du pour-
voi de l'administration de l'enregistrement, contre un juge-
ment du Tribunal civil de Lyon, en date du 17 février 18S1, 
rendu en faveur du sieur Pupat. 

DONATION ENTRE VIFS DU MEUDLKS. — DROIT PROPORTIONNEL. 

LOI DU 18 MAI 1850. 

La loi du 18 mai !850, en soumettant les transmissions de 
biens meubles à titre gratuit entre vifs à celles qui s'effectuent 
par décès, aux diverses quotités de droits établies pour les 
transmissions d'immeubles de la même epèce, a entendu assu-
jétir ces sortes de donations aux mêmes droits que les transmis-
sions immobilières, sans distinction du droit de mutation pro-
prement dit et du droit de transcription, bien que les dona-
tions mobilières ne soient point susceptibles de transcription. 
Lus lois antérieures à celle de 1850, en prescrivant le paiement 
du droit de transcription en même temps que le paiement du 
droit de transmission immobilière, n'ont pas établi deux 
droits, elles les ont réunis en un seul droit incomplexc, et, 
conséquemment, ce droit ne peut, d'après les termes formols 
do l'article 10, précité, delà loi de 1850, être scindé, quand il 
s'agit de la perception a faire sur une donation mobilière que 
cette loi met, fiscalement parlant, sur lu même ligne que les 
transmissions d'immeubles. 

I ltejet, au rapport île M. le conseiller Bernard (do Rennes), et 
j sur les conclusions conformes de M. l'uvocut-géuéral Freslon, 

un jugement rendu par le Tribunal civil de la Seine, le 26 
mars 1851, au profit de l'administration de l'enregistrement, 

ACQUÉREUR DÉRITEUR DE SON PRIX. — FOUILLES DANS L'iMMEUBLE. 

DROIT DE PROPRIÉTÉ. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. L'acquéreur d'un immeuble dont il doit encore le prix a 
pu, sans altérer la propriété dans son essence, sans la dénatu-
rer et par conséquent sans porter atteinte au privilège du ven-
deur et à ses autres garanties, y faire des fouilles pour en ex-
traire du sable, s'il est constaté que les excavations ont été 
par lui remblayées au moyen d'autres terres qu'il y a transpor-
tées, lesquelles ont été ensuite recouvertes avec de la terre vé-
gétale qu'il avait conservée à cet effet. Il a pu être décidé 
qu'en agissant ainsi, le nouveau propriétaire n'avait fait qu'u-
ser de son droit. 

IL Lorsque les fouilles se sont continuées après le jugement 
qui les avait considérées comme rentrant dans les droits du 
nouveau propriétaire, et qu'elles ont donné lieu devant la 
Cour d'appel à de nouvelles conclusions contre leur auteur, la 
Cour d'appel asuffisamment répondu à ces nouvelles conclu-
sions, en disant que le propriétaire n'avait fait qu'user de sou 
droit par les fouilles qu'il avait opérées depuis le jug- meiil 
comme par celles qu'il avait pratiquées antérieurement. Cette 
réponse remplit suffisamment le vœu de l'article 7 de la loi 
du 28 avril 1810, sur la nécessité de motiver les jugemenset 
arrêts. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Boissieux, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Fre lon ; 
plaidant, M e Frignet (Rejet du pourvoi du sieur Arachequesme 
contre un arrêt de la Cour d'appel de Rouen, du 16 juillet 
1850). 

AUTORITÉ DE C IIOSE JUGÉE. VIOLATION. — CASSATION. 

Lorsqu'un arrêt a été cassé pour violation df>. l'autorité de 
la chose précédemment jugée, autorité appréciée définitive-
ment par la Cour suprême, il rie peut appartenir à la Cour do 
renvoi de la remettre en question sous un prétexte quelconque, 
encore moins delà méconnaître. 

Admission du pourvoi de la veuve et des héritiers Revial 
contre un arrêt de la Cour d'appel do Besançon qui, statuant 
comme Cour de renvoi après cassation d'un arrêt de la Cour 
de Dijon, avait jugé, contrairement à l'arrêt de cassation, que 
l'arrêt cassé n'avait pas violé l'autorité de la chose jugée par 
un précédent arrêt. 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch..). 

Présidence de M. le premier président ïropîong. 

Audience du 17 novembre. 

ÉLECTION D'UN JUGE CONSULAIRE — DURÉE DU SCI1UT1K. — 

NULLITÉ. 

Il y a nullité de l'élection d'un juge de Tribunal de commerce 
lorsque l'ouverture du scrutin n'a pas duré deux lieurcs 
au moins. 

M. Thomassy, conseiller-rapporteur, expose les faits 

suivans : Le 21 septembre dernier, il a été procédé à 

Alontereau (Seine-et-Marne) à l'élection d'un juge sup-

pléant au Tribunal de commerce de cette ville. Sur deux 

mille deux cent soixante-trois électeurs convoqués par 

l'arrêté de M. le préfet, du 30 août précédent, quarante-

trois seulement étaient présens. L'élection, néanmoins, a 

été régulière, quant au juge titulaire, M. Paté, quia réuni 

trente-six voix; mais M. Paté étant déjà juge suppléant, 

le président de l'assemblée a invité les électeurs à procé-

der au remplacement de ce dernier par un nouvean scru-

tin, qu'il a déclaré ouvert à midi précis, ajoutant que le 

scrutin serait clos à une heure et quart. En effet, cette 

heure expirée, le scrutin fut déclaré clos, et M. Tondu-

Nangis fils, sur quarante-deux voix, en obtint trente-six, 

et fut proclamé juge suppléant. M. le procureur-général 

s'est pourvu contre cette dernière élection, attendu qu'aux 

termes de l'article 621 du Code de commerce, modifié par 

le décret du 28 août 1848, le scrutin, à peine de nullité, 

devait durer deux heures au moins. 

M. l'avocat-général, ajoute M. le conseiller-rapporteur, 

a fait, en outre, observer, par une note jointe au dossier, 

que l'arrêté de convocation du 30 août, ne se référant 

qu'à la nomination d'un juge titulaire, il eût été indispen-

sable, pour qu'il fût procédé à celle d'un suppléant, qu'un 

autre arrêté spécial eût été préalablement rendu et publié 

par M. le préfet, ce qui constituerait un autre moyen de 
nullité. 

Après ce rapport, M. Sallé, substitut du procureur-gé-

néral, a déclaré persister dans le réquisitoire de M. le 

procureur-général, tendant à l'annulation de l'élection. 

Personne ne s'est présenté pour soutenir cette élection. 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 

« Considérant que l'art. 621 du Code de commerce ordon-
ne, ii peine de nullité, que le scrutin pour l'élection des juges 
consulaires reste ouvert pendant deux heures ; 

« Considérant que le scrutin pour l'élection d'un juge,sup-
pléant du Tribunal de commerce de Monlereau n'est pus resté 
ouvert pendant deux heures ; 

« Que, conséquemment, l'élection de Toudu-Nangis n'est 
pas valable ; 

« Qu'il est d'autant plus nécessaire de tenir la main aux 

prescriptions de la loi, qu'un très petit nombre d'électeurs a 
pris part à l'élection ; 

« Sans qu'il soit besoin de statuer sur les autres moyens de 
nullité. 

« Déclare l'élection de Tondu-Nangis nulle et de nul 
effet. » 

guerre à déclarer que, depuis lu proposition de MM. les l plaidant, M» do Vordière, du pourvoi du sieur llogondorf contré 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Audience du 17 novembre. 

AFFAIRE DITE DU COMPLOT DE LYON. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 15 et 16 novembre.) 

M* Henri Hardouin, dans l'intérêt des trois condamnés 

a la déportation, A. Cent, Ode et Loiigomuzino, a demandé 

la cassation en se fondant sur les deux moyens subsi-
diaires. 

Dans l'hypothèse, a-t-il dit, où la Cour écarterait tons les 
griefs dont l'admission entraînerait la nullité de la procédure 
et du jugement eu leur entier, ols'd n'y avait plus a vérifier 
que la légalité de l'application de la peine, un premier excès 
do pouvoir uuruit été commis par le Conseil de guorro en uo 
réduisant pus la peine à la détention uu uu bannissement, eu 
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conformité de l'art. 463 du Code pénal, cl par le Conseil de 

révision en répiitant non avenue l'admission des circonstances 

atténuantes en faveùé d'Alp- Cent, d'Ode et de Longomazino. 

An nombre des dispositions visées dans la sentence du Con-

seil do guerre pour légitimer l'application de la peine de la 

déportation ii ces trois condamnés, se rencontre, indépendam-

ment des articles 87, 80 et 91 du Code pénal, l'article 2 de 

la loi du 16 juin 1850, ainsi conçu : 

« En cas de déclaration de circonstances atténuantes, si la 

peine. prononcée par la loi este. Ile de la peine de la déporta-

lion dans une enceinte fortifiée, les juges appliqueront celle 

de la déportation simple ou celle de la détention ; mais dans 

les cas prévus par les articles 86, 96 et 97 du Code pénal, la 

peine 'de la déportation simple sera seule appliquée. » 

Cet art. 2 n'est d'ailleurs qu'un complément, et pour ainsi 

dire qu'un second paragraphe de l'art. i'-', aux termes duquel 

« dans tous les cas où la peine de mort est abolie par l'art. S 

de la Constitution, celte peine est remplacée par celle de la 

déportation dans une enceinte fortifiée, hors dt| territoire con-

tinental de la République. » 

Se référer expressément il une disposition édictée unique-

ment eu vue de l'admission de circonstances atténuantes, n'é-

1ait-ce point, de la part du juge militaire, déclarer, au moins 

implicitement, l'existence de ces circonstances? Et, s'il pou-

vait yavoir doute à cet égard, ne devrait-il pas se résoudre 

en faveur du condamné ? La loi sainement interprétée, et la 

jurisprudence de la Cour suprême, s'accordent avec la logique 

et l'humanité pour faire résoudr e affirmativement la ques-

tion. 

Non seulement le Conseil de guerre, qui est juge du fait et 

du droit tout ensemble, peut user de la faculté d'admettre des 

circonstances atténuantes en faveur des condamnés non mili-

taires auxquels il applique la pénalité de droit commun, mais 

encore il n'est assujetti a aucune forme sacramentelle pour 

l'expression de sa volonté d'atténuer. Qu'un juge de répression 

qui ne serait ni un Tribunal militaire, juridiction d'exception, 

ni une Cour d'assises où siègent avec le jury, seul juge du fait, 

des magistrats seuls juges du droit ; qu'un Tribunal correc-

tionnel, par exemple, vise, avec les dispositions pénales dont 

il fait application à un prévenu, l'article 463 du Code pénal. 

Hésitera-t-on, d'une part, à réputer déclaration do circons-

tances atténuantes la mention de cet article 463, qui ne peut 

régir que le cas où ces circonstances sont reconnues, et, d'au-

tre part, à annuler le jugement s'il vient à n'apporter aucune 

espèce d'atténuation à la pénalité? Evidemment non, et ce que 

l'on réputerait, en pareil cas, une anomalie, une illégalité, ce 

ne serait ni la citation de l'article 463 du Code pénal, ni le 

défaut de déclaration plus explicite de l'existence de circons-

tances atténuantes. Ce serait uniquement le refus de leur don-

ner effet. A combien plus forte raison ne doit- il pas en être 

ainsi lorsque le jugement de condamnation où se trouve men-

tionnée la loi qui a prévu l'atténuation de l'incrimination et 

de la pénalité tout à la fois, éma e d'hommes de guerre qui, 

délaissant accidentellement le maniement des armes pour 

celui des formules judiciaires, n'ont, évidemment, ni l'habi-

tude, ni la prétention, ni, pour tout dire, la possibilité d'as-

sujéiir aux exigences de ces formules la rédaction do leur 

sentence ? 

Dénier aux. citoyens non militaires, que les rigueurs de l'é-

tat de siège livrent à la juridiction de l'armée et des camps, 

jusqu'à la protection suprême qu'ils peuvent rencontrer dans la 

pénalité selon le droit commun, et surtout dans la faculté d'ad 

mission des circonstances atténuantes, c'eût été donner aux 

lois d'exception et de circonstance, trop souvent lois de colère, 

un elfet dont, grâce au mutisme dans lequel elles se sont jus-

qu'ici renfermées sur ce point, elles ont pu être préservées 

dans leur application, préservées comme d'une souillure d 

niquité. Tel avait été le vceu d'humanité que les criminalistes 

s'étaient hâtés d'émettre. (Voir Théorie du Code pénal, t. VIII, 

p. 23 i et suiv.) 

La Cour suprême n'a pas mis moins d'empressement à l'exau-

cer dès qu'elle a pu l'entendre. Sans doute, a-t elle dit, sous 

l'empire d'une législation qui n'admettait pas l'influence des 

circonstances anémiantes sur l'application de la peine, la loi 

du 13 brumaire an V a dû se borner à déterminer la formule 

de la question relative à la culpabilité de l'accusé, mais elle 

ne peut pas taire obstacle à ce qu'une question soit posée re-

lativement aux circonstances atténuantes, lorsqu'il s'agit 

d'appliquer une loi postérieure qui autorise à modifier la pei-

ne lorsqu'il existe des circonstances anémiantes. » (Arrêt du o 

juillet 1850, cassation criminelle, affaire Porehel. Voir aussi, 

12 juillet 1850, affaire lsery, et 26 avril 1851, affaire Clious-

clat.) 

Comment maintenant songerait-on à taire régir par la loi 

de procédure, à l'usage des armées, le mode de constatation 

d'un fait, à savoir, la déclaration de circonstances atténuan-

tes, que ni cette loi, ni le Code pénal, dont elle règle l'appli-

cation, n'ont ni prévu, ni pu prévoir"? Enfin, juger que l'ab-

sence de question posée à l'égard de ces circonstances ne cons-

titue point un excès de pouvoir; qu'en pareil cas, le mutisme 

du jugement peut équivaloir à dénégation (V. arrêt du 12 

juillet 1 850 déjà cité), n'était-ce poiic, par réciprocité, affran-

chir de loule entrave de forme la déclara. ion d'atténuation ? 

Oans sa pensée, clairement révélée par la simultanéité de 

citation des articles 17, 89, 87, 9 1 , 463 du Code pénal ei 2 de 

la loi du 16 juin 1851 (dernière mention qui, de toute néces-

sité, comprend celle de l'art. 1 er de la mène loi), l'incrimi-

nation de complot >e trouvait régie tout a la fois et par la loi 

nouvelle et par le Code pénal. Elle pouvait l'ai e encourir non 

seulement la déportation simple (art. 17 du Codepénal, main-

tenant remplace par l'art. 5 de la loi du 16 juin 1851), mais 

encore cette déportation dans une enceinte fortifiée hors du 

territoire continental (art. 1 er de la loi citée), qui, désormais, 

tiendra lieu de la pein capitale abolie en matière politique 

par la Constitution de 1848, dont la révision n'est point en-

core uu lait accompli. 

Tel est le système, ou plutôt telle est l'erreur qui a entraîné 

le Conseil de guerre à faire influer l'atténuation qu'il déclarait 

sur une peine autre et plus grave que celle édictée par la loi. 

Des l'instant où c'était a l'incrimination de complot que l'atté-

nuation s'appliquait, la peine de la déportation disparaissait 

pour faire place à celle de la détention ou du bannissement 

(article 463, g 4, du Code pénal); ici la loi parlait pour lo 

juge; la mission de celui ci se réduisait à l'option entre ces 

deux peines : la détention, le bannissement. Ce n'est point en 

vertu de l'article 5 de la Constitution do 1848, c'est en con-

séquence de la révision subie en 1832 par notre Code pénal, 

que l'échafaud a cessé de se dresser pour l'exécution des 

condamnations en matière de complot. Si, à celte époque, 

n'a point été abolie une incrimination dont l'histoire de tous 

les temps et de tous les peuples a révélé les dangers, une incri-

mination que trop souvent suspendent comme un glaive sur la 

tête des
x
 jiartis qu'ils dominent, les partis entre les mains 

desquels s'égarent le pouvoir et ses prérogatives, si l'indéter-

mination et la vague de cette incrimination subsistent toujours, 

au moins elle a reçu limitation quanta ses conséquences: elle 

n'atteint présentement que la liberté, que la cite, en la per-

sonne des condamnés; elle ne menaçait plus leur vie même il 

l'époque où a été proclamée l'abolition de la peine de mort 

pour crimes politiques. 

A la vérité, un Conseil de guerre ne saurait, comme le dé-

cide un récent arrêt (26 avril 1851, affaire Clionschat), en-

courir le reproche d'excès de pouvoir des l'inslanl OÙ il donne 

un effet quelconque, une inlluencc, si minime qu'on la puisse 

supposer, à la déclaration d'atténuation. Il est libre d'en limi-

ter, par exemple, la portée à la réduction de la peine acces-

soire et de maintenir dans loi le sa rigueur la peine princi-

j>ale; c'est 08 que décide l'arrêt cité; il ne décide neu de 

plus. Mais ne voit-on pas que, lorsqu'il y a eu, connue dans la 

cause, non pas seulement restriction et parcimonie dans la me-

sure des effets de l'atténuation, mais, en réalité, méconnais-

sance et dénégation absolue do ces effets, l'existence de l'ex-

cès de pouvoir devient incontestable d'après la doctrine même 

de cet arrêt"/ qu'il rôpttgne à toute raison de supposer que la 

peine du complot subsiste, après l'admission des circonstances 

atténuantes, avec la rigueur qu'elle aurait en leur absence? 

qu'enfin il ne répugne pas moins à la logique qu'à l'humanité 

d'interpréter le jugement en ce sens que le Conseil aurait pu 

légalement retirer d'une main le bénéfice de l'atténuation qu'il 

avait accordée de l'autre? 
Lo Conseil de révision, après avoir très gratuitement sup-

posé' qu'il ne s'agissait que d'une citation inexacte do la loi 

pénale, hypothèse régie par l'article 41 1 du Code d'insiruc-

Uon 'criminelle. « pris le parti de décider que le Conseil de 

ttuerre avait entendu se référer, non pus a I urtu le 2 de la loi 

Su 16 juin I8M. mais bien à l'article 3 do cette loi, trtfcle 

qui détermine lo mode selon lequel s'exécutera désormais la 

condamnation à la déportation simple. On ne pouvait récuser 
plus arbitrairement l'eutorité du fait ci celle du d,
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c'é ait/que le Conseil de guerre avait exprimé la volonté d'ad-

mettre des circonstances atténuants, en s'appVopriant pat-

une mention expresse, un article de loi qui prévoyait le 

cas. L'usage qu'il avait ainsi fait d'une faculté qui lui appar-

tenait demeurait un bénéfice irrévocablement acquis aux con-

damnés, quelque erreur que pût d'ailleurs commettre lo juge 

dans la détermination des conséquences légales de sa déclara-
tion. 

Endroit, cet article 5 de la loi du 16 juin 1851, par lequel 

le Conseil de révision suppose régie l'incrimination de com-

plot, ne s'y applique pas plusque l'article 1" delà même loi. 

Il n'a trait, on le répète, qu'au mode d'exécution d'une con-

damnation à la déportation prononcée en venu d'une disposi-

tion de la loi pénale; il n'est pas, il ne peut jamais être cette 

disposition, en d'autres termes, lo principe et la cause de la 

condamnation. La déportation esse d'être encourue dès qu'il 

y a eu atténuation de l'incrimination de complot, dont l'arti-

cle 5 de la loi nouvelle no saurait régir l'espèce où se rencon-

tre cotte atténuation par relation expresse à l'article 403 du 

Code pénal pour certains condamnés, et à l'article 2 de la loi 
citée pour les autres. 

M" Hardouin développe ensuite, pour le cas où le moyen pré-

cédent viendrait à ne pas être accueilli, un autre moyen sub-
sidiaire. 

En supposant, dit-il, que l'article 463 du Code pénal ne dût 

point régir la cause et que la déportation pût être prononcée, 

ne devait- on pas au moins maintenir aux trois condamnés A. 

Cent, Ode et Longomazino, le bénéfice de la disposition tran-

sit )ire (art. 8) de la loi du 16 juin 1850, ainsi conçue : « La 

« présente loi n'est applicable qu'aux crimes commis posté-
« rieùrement à sa promulgation? » 

L'avocat rappelle la mémorable discussion dont le vote de 

cet article a été précédé, les paroles de M. Odilon B-irrot qui 

entraînèrent ce vote. La rétroactivité n'a pas été admise. La 

loi a étéjugée par ses auteurs ce qu'elle était en réalité, une 

loi qui ne réglementait pas seulement l'application de l'article 

17 du Code pénal, mais qui en aggravait la sévérité par l'exil. 

« On no subit jamais deux peines différentes, a dit en termi-

« nant l'orateur cité ; on subit la détention à la place de la 

« déportation, quoique la déportation soit écrite dans le Code.)) 

En fait, il est bien vrai que la date des poursuites est pos-

térieure à la promulgation de la loi du 16 juin 1850; mais, 

d'une part, le jugement ne limite nullement à la date de ces 

poursuites la perpétration du complot dont il s'est agi, et, 

d'autre part, les élémens officiels de l'information et le réquisi-

toire lui-même font remonter à une époque, de beaucoup anté-

rieure la résolution d'agir qui a entraîné la condamnation 

Elle aurait existé, d'après ce réquisitoire, notamment lors de 

la présentation du projet devenu la loi du 31 mai 1850. 

La Cour suprême a le droit do combler, par les élémens de 

l'instruction dont les textes sont sous ses yeux, la lacune 

ménagée habilement dans les questions que le Conseil de 

guerre s'est posées, en ce qui concerne l'époque du complot. 

A la faveur de cette indétermination calculée, l'incrimination 

a pu s'étendre comme un réseau sur le territoire entier de la 

France, saisir rétroactivement et en remontaut, ou peu s'en 

faut, à la date de la substitution de la République à la mo-

narchie, les traces du complot, les écrits, les discours, les 

démarches des accusés, et jusqu'aux actes de l'un d'entre 

eux; n'est-il pas de toute justice et de toute humanité que 

cette rëtroctivitë s'étende à l'application de la peine? 

M" Hippolyte Duboy, chargé de soutenir les moyens 

proposés à l'appui du pourvoi contre la décision du Con-

seil de révision, a pris ensuite la parole. 

La première ouverture à cassation, a-t-il dit, résulte d'une 

omission de statuer sur plusieurs questions soumises aux ju-

ges. En fait, dix-huit moyens d'annulation du jugement du 

Conseil de guerre avaient été développés, douze seulement ont 

été résolus. Le Conseil de révision n'a donc pas prononcé sur 

les nos 13, 14, 15, 16, 17 et 18 des conclusions écrites qui 

avaient été prises par les défenseurs. A la vérité, M. le rap-

porteur prétend qu'il y aurait seulement défaut de motifs et 

violation de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810, puisque la 

décision attaquée rejette les pourvois des demandeurs d'une 

manière générale. Néanmoins, en fait, il est constant et re-

connu qu'il y a eu omission de statuer sur cinq moyens au 

moins. Mais cela constitue-t-il un excès de pouvoir de la part 

du juge, et par suite le pourvoi est-il recevable? 

L'excès de pouvoir, Messieurs, ne consiste pas seulement 

dans le fait de franchir la limite des attributions que la loi as-

signe à un Tribunal ; il y a aussi excès de pouvoir dans le re-

fus du juge de faire ce que la loi lui commande de faire. C'est 

là une jurisprudence constante. (Cassation, 25 août, 29 sep-

tembre, 5 décem! rel831, t. XXII.) Ainsi, le déni de justice ou 

l'omission de statuer donne incontestablement ouverture à 
cassation. 

Mais peut-on dire qu'il y a omission de statuer dans une 

décision, par cela seul qu'elle ne contient pas de motifs? L 'o-

bligation imposée aux piges do justifier leurs sentences peut-

elle être mise au nombre des conditions essentielles à la vain 

lité des jugemeris? N'est-ce pas, au contraire, une simple for-

me de la procédure civile et criminelle que le législateur n'a 

point imposée aux juges militaires? 

Nous le disons hardiment, la nécessité de motiver les déci-

sions est nue des formes substantielles et constitutives des 

jugemens : elle est imposée à toutes les juridictions, sans ex-

ception, car le droit de juger n'appartient pas arbitrairement 

à tous ies hommes investis des fonctions judiciaires ; ils no la 

possèdent que sous certaines conditions, et l'inaecomplisse-

ment de ces conditions enlevé à leurs décisions le caractère et 
l'autorité d'un jugement. 

Le déf ut de motifs, en effet, n'est point une simple règle de 

la procédure, on ne saurait, l'abaisser à cet état; c'est la preuve 

que te juge a examiné la difficulté qui lui était soumise, et 

c'est la justification de sa décision. Si la loi frappe de nullité 

lotis les jugemens qui ne contiennent pas de motifs, c'est qu'à 

ses yeux ce vice est substantiel en ce qu'il implique absence de 

tout examen et solution arbitraire impossible à contrôler. Un 

jugeinenî militaire, d'ailleurs, n'est pas un ordre; ce n'est 

pas un oracle non plus; il n 'y a donc pas de raison pour le 

dispenser d'une formalité essentielle. 

En effet, vous avez jugé souvent que certaines conditions, 

certaines garanties qui n'ont pas été déclarées expressément 

applicables aux juridictions militaires par le législateur, de-

vaient néanmoins être observées par elles, sous peine d'être 

cassées comme ineompéteuimcnt rendues ou comme renfer-

mant un excès de pouvoir. Ainsi, vous avez jugé qu'un Conseil 

de guerre était illégalement composé lorsque tous ses mem-

bres n'étaient pas âgés de vingt-cinq ans au moins ; que les 

prohibitions de l'article 392 du Code d'instruction criminelle 

s'appliquaient à tous les Tribunaux sans exception, etc., etc.. 

La raison en est simple, c'est que la justice a des règles qui 

sont immuables, et que là où on ne les observe pas, il n 'y a 
point de justice. 

Au reste, le législateur n'a point relégué le défaut de motifs 

dans cette humble situation où M. le conseiller-rapporteur 

semble croire qu'il doit être mis. S'il eût pensé, eu effet, que 

ce fût une simple forme de procédure, il l'aurait place dans 

les Codes d'instruction criminelle ou do procédure civile; 

mais, au lieu décela, nous lo trouvons dans une loi sur l'Or-

ganisation de l'ordre judiciaire et l'administration de la jus-

tire. En outre, nous le trouvons placé à côté de toutes les for-

malités constitutives des jugemens. « Los arrêts qui ne sont. 

« pas rendus par le nombre de juges proscrit, porte l'art ifcle 7 

« oc la loi du 20 avril 1810, ou qui ont été rendus par dos ju ■ 

« gesqui n'ont pus assisté à toutes les audiences de la cause, 

« ou qui n'ont pas été rendus piibliqiieme t, ou qui ne con-

« tiennent pas de uiotils, font déclarés nuls. » 

Nous vous le demandons, Messieurs, est-il une seule de ces 

conditions dont l'accomplissement nu donne ouverture a cas-

sation? llésiti riez-vous un instant à annuler le jugement d'un 

Conseil de guerre qui n'aurait été rendu que par six juges, ou 

dont les membres n'auraient pas assisté à tous les débats, où 

qui n'aurai pus été rendu public? Non, assurément. Pourquoi 

donc ne f'eriez-vous pas de même à l'égard d'une décision qui 

ne contiendrait pus de motifs ? Il n'y aurait aucune raison 

pour cela, puisque le législateur a placé sur la irijme ligne 

toutes les formalités contenues dans l'article 7 de la loi du fO 
avril, et qu'il leuru donné à toutes indistinctement (ine sanc-
tion égale. 

On objecte, à la vérité, que les décisions des Cou cils de 

guerre sur la compé ;tmce ne sont jamais niolkées. Mais il y a 

pour cela un motif peVéïnptoire, c'est que la loi militaire au-

torise les juges militaires a passer outre sur les déclinuloires 

d'incompétence, et à ne pas statuer. Les Conseils de guerre 

sont institués exclusivement juges du fait: aussi, vous les 

vowz toujours prononcer a peu près comme le jury. 

Mais il y a une distinction profonde entre eux et les Con-

seils de révision. Ceux-ci, en effet, n'ont jamais à connaître 

du fond des procès qui leur sont tournis ; ils ont seulement k 

examiner la régularité de la manière avec laquelle il a été pro-

cédé, c'est-à-dire qu'ils sont jugea du droit. Or, si les Conseils 

de guerre, ii raison do leurs attributions, ne doivent pas mo-

tiver leurs jugemens, il n'en saurait être ainsi des Conseils 

^le révision, qui, ii l'égard des premiers, font ou quelque sorte 

l'.offjoéque vous remplissez vis-à-vis des Tribunaux ordinai-

res. En effet, s'il est des décisions à l'égard desquelles les 

prescriptions de la loi du 20 avril 1810 doivent particulière-

ment être observées, ce sont incontestablement celles des juges 

du droit. Vous voyez donc, Messieurs, qu'en s'affranchissait 

des conditions imposées à toutes les juridictions pour la vali-

dité des jugemens, le Conseil de révision a formellement excé-
dé ses pouvoirs. 

Une dernière observation sur ce point Les moyens sur les-

quels le Conseil de révision a omis de statuer ne constituent, à 

la vérité, ni excès de pouvoir, ni incompétence; mais ce qui 

donne ouverture à cassation, c'est précisément le déni de jus-

tice ou l'omission de statuer qui existe dans son jugement. Il 

y a là excès de pouvoir manifeste, soit qu'on reconnaisse qu'il 

y a absence de décision, soit qu'on admette, ce qui n'est pas 

contestable, qu'il y a seulement défaut de motifs. 

M" Duboy développe ensuite un autre moyen d'excès de pou-

voir , fondé sur l'atteinte portée au droit de défense par la 

violation des règles légales en ce qui concernait l'accusé Bou-

vier, à l'égard duquel le Conseil de révision a mal à propos 

restreint l'annulation du jugement du Conseil de guerre, 

puisqu'il y a toujours indivisibilité du débat en matière de 
complot. 

A l'ouverture de l'audience extraordinaire d'aujourd'hui, 

la parole a été donnée à M. l'avocat-général Plougoulm. 

Le premier moyen, tiré do l'inconstitutionnalité de la loi du 

8 août 1849 sur l'état de siège, a dit ce magistrat, n'est pas 

de nature à arrêter longtemps l'attention de la Cour. Les ar-

ticles 4 et 106 de la Constitution doivent être combinés, et 

quand l'article 106 a établi le principe de l'état de siège, il a 

posé un principe exceptionnel pour des circonstances excep-

tionnelles, et a voulu établir la compétence des Conseils do 

guerre pour les crimes déterminés par la loi sur l'état de siège 

et commis dans les pays soumis à cette mesure. 

Dans la pensée de M. l'avocat-général, la loi du 8 août 1819, 

sur l'état de siège, loin d'être une dérogation à la Constitu-

tion, en est au contraire le complément et la conséquence que 

l'Assemblée nationale constituante a elle-même tracés dans l'ar-
ticle 106 de la Constitution. 

Sur le moyen tiré de la violation de l'article 5 de la loi du 

13 brumaire an V, en ce que le lieutenant Daguet aurait été' 

remplacé, comme membre du Conseil de guerre, par le lieute-

nant Caillot, après l'arrestation des prévenus et l'ordre d'in-

former, M. l'avocat-général a pensé, sans s'en dissimuler la 

gravité, qu'il ne pouvait pas être accueilli par la Cour. La loi 

du 13 brumaire an V, a-t-il dit.autorise les commandans des 

divisions militaires à modifier la coin position des Conseils de 

gu rre quand le bien du service l'exige; cette faculté est ab-

solue et ne souffre aucun contrôle : lorsque le service exige, 

comme dans l'espèce, qu'un officier soit envoyé dans une gar-

nison plus ou moins éloignée du lieu où siège le Conseil de 

guerre, rien n'oblige le général à s'arrêter devant cette cir-

constance que cet officier fait partie du Conseil de guerre. 

L'absence ren 1 légitime le renqdacement, et, dans tous les 

cas, il n'appartient à personne de s'immiscer dans les motifs 

qui ont déterminé tel ou tel mouvement de troupes, dont la 

conséquence est de modifier la composition du Conseil de 
guerre. 

Enfin M. l'avocat-général s'est demandé si cette modi-

fication pouvait être considérée comme une incompétence 

qui seule, aux ternies de l'article 77 de la loi du 27 ven-

tôse an Vlll, permet de déférer le jugement du Conseil de 

guerre à la censure de la Cour de cassation. Il ne l'a pas pen-

sé; l'incompétence d'une juridiction implique nécessairement 

la compétence d'une autre juridiction; or, dans l'espèce, il est 

impossible de soutenir que la juridiction militaire n'était pas 

compétente, puisqu'elle était saisie par un ordre d'informer, 

en conséquence de la mise en état de siège de la 6e division 

militaire, dans ie ressort de laquelle le complot a été décou-

vert. Aux yeux de M. l'avocat-général, ce changement ne pour-

rait constituer qu'une composition illégale du Conseil, qui 

serait une simple nullité dont le jury de révision devait seul 
être saisi. 

Sur le moyen d'incompétence tiré de ce que plusieurs des 

accusés condamnés par ie Conseil de guerre n'avaient pas leur 

domicile dans la circonscription du territoire soumis à l'état 

de siège, M. l'avocat-général s'est livré à un examen des piè-

ces de la procédure, et il a reconnu dans les différens docu-

mens du procès les circonstances qui rattachaient ces accusés 

aux auteurs du complot formé à Lyon et qui avait des ramifi-

cations dans d'autres villes du Midi non soumises à l'état de 

siège, .liais, a dit M. l'avocat-général, dès qu'on reconnaît les 

liens de complicité qui existent entre ces différens accusés, on 

reconnaît, pour ceux domiciliés en dehors de l'état de siège, la 

compétence du Conseil de guerre qui, saisi de l'accusation de 

complot , attire par conséquent à lui tous les auteurs et com-

plices, quel que soit le lieu de leur domicile ou de leur arresta-
tion. 

M. l'avocat général Plougoulm, dans une discussion qui n'a 

pas duré moins de deux heures, a successivement examiné tous 

les autres moyens à l'appui des pourvois. Tous ces moyens, 

suivant lui, ne rentrant ni dans l'incompétence ni dans l'excès 

de pouvoir, ainsi que le veut l'article 77 de la loi du 27 ven-

tôse an Vlll, il n'y a pas lieu de s'y arrêter, et les demandeurs 

en cassation doivent être déclarés non recevables dans ces 

moyens. U a, en conséquence, conclu, sur plusieurs moyens, à 

la non-recevabilité du pourvoi et au rejet sur les autres. 

Conformément à ces conclusions, la Cour, après une 

fort longue délibération dans la chambre du conseil, a re-

jeté le pourvoi des condamnés Gont, Longomazino, Ode et 

autres. 

Dans un de nos prochains numéros nous donnerons le 

texte de l'arrêt. 

tromperie, ou la tentative de tromperie , 

des marchandises livrées dont parlé |
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nument de jurisprudence qui peut être étùrl
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dans toutes les questions de cette nature 

Voici les faits en peu de mots
 : 

Un règlement de M. le préfet du Loiret 

av^ 

janvier 1815, encore existant, quoique Ta m^j,
 d
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soit au moment de le faire rapporter, pour lui S' K,
0
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nouvel arrête qui consacrera, comme a Paris \
 stllu
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la vente du pain au poids, astreint, dans son » ,
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clc 6 du même règlement on dit : « Les br 1 

pourront invoquer pour excuse le déchet "
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garde du pain pendant plusiï °Pj^ 
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cuisson et 

etc., etc. » 

C'est dans ces circonstances que les comm' 

police de la ville d'Orléans ont dressé divers ,'
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baux constatant, en effet, des déficits de cent et •
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cents grammes sur des pains de quatre kilos^™
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décent cinquante grammes sur deux pains ,|\ i
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grammes, pesés ensemble dans la boutique et 1* t
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plusiours boulangers, qui ont été, pour ce fait
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devantle Tribunal de police correctionnelle d'O i •
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me prévenus d'avoir trompé, ou tenté de tronn 

sonnes auxquelles ils vendent sur la quantité d ^ 

livrées, par des indications frauduleuses tendam '
Cll0ses 

croire à un pesage antérieur et exact, délit ij£,
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par le n° 3 de l'article 1" de la loi du 27 mars. lR<ii
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Ces procès- verbaux, qui enveloppaient dans l 

suite huit boulangers de la ville d'Orléans, ont d P°UN 

devant le Tribunal correctionnel, à deux proc" iy
D
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tincts, dont l'un s'est terminé par un premier
 s 

du 16 octobre 1851, qui condamnait quatre i
JU

*f
menl
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prévenus à vingt-quatre heures de prison et, à <w! r
Sers 

mende, et par un second jugement du 23 oclôh t
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condamnait les quatre autres boulangers en uua-''' ^ 

heures d'emprisonnement et 50 fr. d'amende «"'ante-huit 

Nous rapportons ici le texte même de ces de 

mens, dont les considérans sont absolument CJ

 JUGE
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dans leurs termes :
 m lde

'Hiques 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'aux termes d'un règlement du 23»
nviw4ailf 

les boulangers d Orléans sont tenus de fabriquer d«
 1

 ' 
poids de 1, 2 et 4 kilogrammes ;
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*
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« Ou' en exposant en vente dans leurs boutiques des „ • 

de ces volumes, ils sont censés, pour les acheteurs avoir 

labiement pesé ces mêmes pains, à l'effet de s'assurer deZ*' 
titude de leur poids; u='exac-

« Qu'en vendant ou en exposant pour être vendus des™ 

qui d'après leur forme doivent, pour le consommateur w 

uu, deux ou quatre kilogrammes, et qui ont un poids inS, 
ils commettent une indication frauduleuse tendant à fa m 
croire à un pesage antérieur et exact ; 

« Attendu qu'aux termes des procès- verbaux dressés, etc • 

En première instance, \P Quinton, qui se présentait 

dans l'intérêt de tous prévenus, a plaidé les deux thèses 

suivantes, que nous retraçons en substance : 

1" Il a soutenu que l'indication du poids, résultat de la 

forme, ne pouvait, en cas de déficit constaté, être réputé 

comme indication frauduleuse, dans le sens de la loi, si ce 

déficit était la conséquence de certaines circonstances qui, 

indépendamment du fait et de la volonté des boulangers', 

malgré les soins d'une bonne fabrication et une surveil-

lance de tous les instans, pouvaient l'occasionner dans 

une proportion plus ou moins considérable; 

A l'appui de cette première thèse, le défenseur a invo-

qué les nombreux témoignages de la science et les expé-

riences faites à Paris, par ies ordres du Gouvernement, 

dans l'intérêt des boulangers de la capitale, lesquelles, 

suivant le défenseur, démontrent qu'il est impossible d'ar-

river à une exactitude complète de poids, dans l'opération 

très difficile de la panification. La cuisson au four déter-

mine une évaporation dont l'intensité ne peut être rigou-

reusement calculée à l'avance, et d'ailleurs, en supposant 

que les pains au sortir du four aient le poids exact, les 

circonstances atmosphériques deviennent une nouvelle 

cause de dessiccation dont l'importance ne peut non plus 

être déterminée, même approximativement. C'est ainsi 

que lors des expériences faites en 1837, à Paris, sous les 

yeux de la Commission nommée par le Gouvernement 

même, on n'a pu arriver à des résultats identiques pour 

tous les pains fabriqués; que, si les uns présentaient un 

excédant de poids, les autres avaient subi un déficit mente 

plus considérable que le maximum de celui signale con-

tre les prévenus, et qu'ainsi on ne pourrait en faire ressor-

tir à leur charge la preuve de la mauvaise foi ou de I in-

tention frauduleuse, élément nécessaire et constituai u 

délit créé par la loi nouvelle; 

Que, tout au plus, si l'on considérait les fermes rigou-

reux de l'arrêté de 1815, on pouvait en induire qu'L 

avait contravention de police, en ce sens que les bou^ 

gers ne se seraient pas conformés aux dispositions 

règlement administratif non abrogé. .
 ffl 

2" Enfin le défenseur a soutenu qu'il ne suttsffli ly 

qu'on eût constaté un déficit dans les pains saisis, si ̂  

leurs les boulangers n'avaient pas vendu ou tenteid» 

dre ces pains sans prévenir qu'ils n'avaient point' F 

indiqué par leur forme; qu'en effet, la loi uouveue,^^ 

servant de ces mots : choses livrées, indiquait qu j
e 

COUR D'APPEL U'OHLÉANS (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lamé de Sainte-Marie. 

Audience du 11 novembre. 

lisalion ou consommation du fait était nécessaire 

vendeur et l'acheteur pour qu'il y eût délit, mat 4 

BOULANCKRS. TltOMPElUli SUR LA 

VENDUE;. 

QUANTITÉ BU LA CHOSE 

Lorsque Ifs rcg'emens pour la boulangerie d'une ville onl dé-

terminé la ( >rme et le poids dis pains que les boulangers 

doivent fabriquer, ta forme de ces pains devient, une indi-

en' ion frauduleuse, dans le. suis du paragraphe 3 de l'ar-

ticle \" delà loi du il mars 1851, *» en définitive le pouls 

desdits pu ns est inférieur à celui qu'ils doivent avoir d'a-

près leur forme 

Ili-n que le même paragraphe de ladite loi, qui porte (pie 

» l 'tux qui auront h ompè ou tenté de tromper sur la quan-

tité des choses livrées, etc., » puisée fairt su poser lancées -

iité de la emis'.-i:imitlion du fuit , néanmoins la tentative 

de tromperie n'uyati 1 point été défi :te. le-t magistrale peu-

vent la faire résulter de différentes circonelancis, cl notam-

ment de ce que, les pains étant exposés en b nuique et des 

I nès à une vente immédiate ou prochaine, it g a là volun'è 

manifeste et préméditée de commettre te délit, 

L'arrêt que nous rapportons est l'une des rares déci-

sions qui existent jusqu'à ce moment, sur l'application 

d'une loi nouvelle, la loi du 27 mars 1851, pour lu répres-

sion de certaines fraudes commises dans la vente des mar-

chandises. 

Quoiqu 'une partie de l'arrêt n'ait guère qu'un intérêt 

local, lequel toutefois peut s'étendre à Luîtes les villes de 

province dont I<>M boulanger? seraient régis par des arrê-

tes consacrant lo même principe que celui énoncé ci-après, 

nous croyons que f/u«|ra partie de « nAae anvl, où ou 

résout la question de savoir ce qu'on doit entendre pu lu 

mais que 

délit ne pouvait résulter de la simple exposition ^ 

en vente des pains dont le poids avait été trouve 

à celui déterminé par le règlement. . ,
 ar
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« Attendu que, des à présent, il existe dans la eau 
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"'TÀttendu, dès-lors, que a forme devenant g^ijjj 
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des pains du volume ci -dessus, sont
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être trompé dans les résultats de la pi 

aer^' 
fou 

maigre* 
e bouw": , 

,. mie 

cloraient 
de circonstances imprévues, lesqueUes exc 'J^^ j 18^ ̂  

de mauvaise foi ; mais que 
interdit d'invoquer [mur éXCUSC 

et IH Mrde du pain pendant p 
I ,e ,i, nonobstant celte prohibition, on tolère 



«irVZETTE DES TRIBUNAUX DO 17-18 NOVEMBRE 1851 1115 
.
 na

| „'
C
st dressé qu'autant que la différence 

d**"
1
'
 et

 Fmme'daus l'espèce, est telle qu'elle ne laisse aucun 

^'te *u'r l«
 fl

'
aud

|
6

(
.'ces mots « marchandises livrées, » on in-

! A«
e
"

d
"i

<
?"°desuccès, que la loi du 27 mars suppose la 

5Ïwff «qui,'«» procès a juger, n'existe que re-
1 isaiion ?» 

1
 ' Qu«

 c<
?'

m
pi"| faillirait surprendre le marchand en flagrant 

dation conduirait fréquemment à l'im-

rprendre le marchand en flagran 
cuves du délit disparaissent le plus sou-

ene 

Ifi, P"
is

.
4

",s 
Kit» et jl"? ^,;

le
 consommée ; 

vent »l
,res

 imilant la tentative de tromperie a la trompei 
« Q

u
'
en

,
a
 -slateur révèle suffisamment son intention de sur-

i^'e'îes félonies mercantiles avant qu'elles n'aient produit 
pre" i

s
 quand la volonté préméditée et manifeste de 

eiir
 effet

^
e
'
tlr

e n'attend que l'occasion et la provoque os-

n"-'
bl> nl

H i âne l'exposition dans les boutiques d'un objet 
«A«

l
Ç
l,au

 j
t
 destiné à la vente, et même à une vente im-

a
"'

enl

m
.
ot

l,âine, avec connaissance que cet objet n'a pas 
0#»

ale
°"diaué par sa forme, dès-lors avec indication frau-

lepf
ids

 "],;
t
 être assimilée aux tentatives que prévoit l'arti-

ïoH^'du Code pénal, tentatives dont la loi n'a pas
 J 

coa" 

•^î^g'constïtutif* et pour l'appréciation desquels elle 
les éle

me
'
 enl

jérement à la prudence des magistrats ; 
j'en reme ■ "

molifs ; et
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 îâidans, M" Johanetet Quintou, avocats, pour tous les 

défini 

néral ; I' 
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CUROMttl E 

PARIS, 17 NOVEMBRE. 

Plusieurs journaux ont reproduit" inexactement l'arrêt 

A nar la Cour de cassation dans son audience du 9 no-

vembre.' Voici le texte de cet arrêt : 

, u Cour, chambres réunies, 

Ouï M- le conseiller Rocher en son rapport; 

" Oui M- Carré, conseiller à la Cour d'appel de Paris, dans 

fCS
* réponses aux questions à lui adressées par M. le premier 

1,r
foui M.

,e
 procureur-général dans ses conclusions et réqui-

SU
„'°0uï M" Marie, avocat, dans ses observations en défense; 
, Vu l'article 82 du sénatus-consulte organique du 16 ther-

ro
îào( de l'an X, combiné avec l'article 49 de la loi du 20 

W
«
r
\ueudu qu'il résulte des faits et documens de la poursuite 

disciplinaire dirigée contre M. le conseiller Carré, que ce ma-
Kistrat en confirmant expressément la fausse déclaration de 
domicile faite par le sieur Ernest Antoine, son beau-frère, au 
commissaire de police chargé de l'exécution d'un mandat dé-
cerné contre ce dernier, a compromis la dignité de son carac-

tère * 
„ 'sans avoir égard aux autres faits imputés à M. le conseil-

ler Carré, lesquels ne sont pas justifiés, et prenant en considé-
ration les motifs d'atténuation qui ressortent de la cause ; 

« Statuant disciplinnirement ; 

« Avertit M. Carré d'être à l'avenir plus circonspect. » 

La collecte de MM. les jurés de la première quinzaine 

de ce mois a produit la somme de 221 fr. 50 cent., la-

quelle a été répartie par portions égales de 44 fr. 30 cent, 

entre la colonie de Mettray, la Société de Saint-François 

de Régis, la Société de Saint-Firmin, la Société du pa-

tronage des Jeunes-Détenus, et enfin celle fondée pour 
Instruction élémentaire. 

— M. le conseiller d'Esparbès de Lussan a ouvert, ce 

matin, la session des assises pour la deuxième quinzaine 

denovembre. M. Harand, marchand de draps, a été excu-

sé pour cette session, à raison de son état de maladie. 

Sl.fJelplal a été dispensé du service de juré pendant huit 

jours à cause de la maladie de sa femme. La même dis-

pense a été accordée à M. Piot, qui fait partie en ce mo-

ment du jury d'expropriation pour la rue de Rivoli. 

M. de Sancy ayant fait partie du jury en décembre 1850, 
son nom ne sera pas remis dans l'urne. 

— Quand il y en a pour un, il y a pour dix ! Cet axio-

me, parfaitement vrai s'il s'agit de lumière, Gripouillaud 

et Bahutier ont tenté de l'appliquer à des places au théâ-
tre

- Celte industrie fort ancienne consiste à s'aller placer, 

de bonne heure, devant un théâtre sur lequel est en cours 

«e représentation une pièce en vogue. Quand arrive le 

moment où. les portes du théâtre vont s'ouvrir pour lais-

ser entrer les personnes qui font queue, vous entendez des 

individus criant aux spectateurs retardataires, et qui cou-

rcnt
 grande chance de ne pas entrer : « Une place, mon 

ourgeois! — io sous ! — Vous entrez un des premiers.» 

«curieux attardé s'arrête. «Pour 10 sous, je serai en 
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« ie place, bourgeois. — Où ça? — Là ! » Et on lui in-
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Jisi posée exprès, les jours défoule; pour l'avoir, il faut 
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boulevard des Amandiers, 58, commune de Relleville. 

Aux premières lueurs des flammes des secours furent 

prompfement organisés, et fort heureusement le feu con-

centré dans son loyer n'eut pas les terribles conséquences 

nue I on pouvait redouter. Quoi qu'il en soit, l'auteur invo-

lontaire de ce sinistre, une vieille femme de soixante-huit 

ans la veuve Avanel, comparaît aujourd'hui devant le 

rnbuiuu de police correctionnelle. Au reste, la prévenue, 

abrutie par l'habitude de l'ivresse, ne paraît pas compren-
dre la gravité de l'inculpation dont elle est l'objet. 

Le premier témoin entendu est une jeune femme qui est 

en proie à une émotion profonde ; elle est obligée de s'ap-

puyer à la barre, et c'est en étouffant à grande peine ses 

larmes et ses sanglots qu'elle commence ainsi sa dépo-
sition : 

Cette pauvre malheureuse, dit-elle, que je vois là sur le 

banc des coupables, est ma tante, la propre sœur de ma 

mère, et vous comprenez facilement, Messieurs, combien 

il doit m'en coûter de venir lui faire arriver de la peine 
devant la justice. 

M. le président : Remettez-vous, et tâchez de bien pré-
ciser les faits. 

Le témoin ; C'était dans la nuit du 26 au 27 septembre 

dernier; je m'étais couchée, comme à l'ordinaire, avec 

mes deux petits enfans, lorsque,'vers minuit environ, je 

fus réveillée par une vapeur épaisse et brûlante qui me 

suffoquait. Je ne distinguais absolument rien dans ma 

chambre, pleine d'une fumée toujours croissante; j'enten-

dais môme le pétillement des flammes qui éclataient dans 

tin petit cabinet attenant à ma chambre, et occupé par ma 

vieille tante. Epouvantée, moins encore pour moi que pour 

mes chers innoceiis, je cherchais partout la porte pour les 

sauver; mais je ne pouvais pas parvenir à la trouver, tant 

j étais troublée. Je courus à la fenêtre, je l'ouvris en criant 

de toutes mes forces : Au feu! au feu! Il n'y avait per-

sonne sur le boulevard à pareille heure; j'étais au déses-

poir, et je prenais mes enlans dans mes bras. Cependant, 

au bout de quelques minutes d'angoisse affreuse, j'enten-

dis quelqu'un qui accourait à mes cris : c'était un brave 

commis de l'octroi qui faisait sa ronde. « Sauvez, sauvez 

mes pauvres enfans, lui criai-je ; je ne peux pas sortir et 

le feu me gagne toujours. — Jetez-moi bien vite vos en-

fans. — Mais, mon Dieu ! ils peuvent se tuer dans leur 

chute. — Non, non, je vous en réponds; je vous les sau-

verai, je les recevrai l'un après l'autre dans mon manteau.» 

Me confiant à Dieu, je jetai le plus doucement possible 

ma petite fille de 22 mois, et le brave homme la reçut sai-

ne et sauve dans son manteau. J'allais lui passer aussi 

mon petit garçon, lorsque mon mari, traversant les flam-

mes pour venir à mon secours, nous fraya un chemin bien 

dangereux à travers le cabinet, où tout flamboyait. 

M. le président : Comment le feu avait-il pris dans ce 
cabinet? 

Le témoin : C'est ma malheureuse tante qui avait com-

mencé par le mettre à son lit, où elle avait entassé des co-

peaux; puis ensuite elle alla embraser quelques mor-

ceaux de bois qui se trouvaient dans un coin. 

M. le président : Où était votre tante au moment de 
l'explosion de l'incendie ? 

Le témoin : Elle était couchée ivre morte au pied du 

puits dans la cour, et même on a été obligé de l'emporter 

parce qu'elle gênait beaucoup pour puiser de l'eau ; elle 
paraissait très contrariée qu'on la dérangeât ainsi. 

M. le président : N'a-t-elle pas même proféré, en cette 

circonstance, quelques propos qui auraient eu la plus 

grande gravité s'il n'eût été bien reconnu que cette mal-

heureuse femme était dans un état complet d'ivresse? 

Le témoin, fondant en larmes : Oui, Monsieur ; elle m'a 

dit : « Je ne t'ai pas fait rôtir comme je l'aurais voulu, 

toi et tes enfans. » Je ne sais pourquoi ma tante nous en 

voulait ainsi, surtout à mes pauvres enfans, qui ne lui 
avaient jamais fait de mal. 

La prévenue n'a pas l'air de comprendre la cause de la 
douleur profonde que manifeste sa nièce. 

Un autre témoin vient faire une déposition en tous 

points analogue à la précédente ; il en résulte que les se-

cours les plus prompts ayant été prodigués par les voi-

sins et par les soldats du poste de la barrière, il avait été 

facile de neutraliser les ravages de cet incendie. 

M. le président, à la prévenue : Pourquoi avez-vous 
mis ainsi le feu à votre lit? 

La prévenue, d'un air effaré : Je l'ai fait exprès, je vou- ' 
lais m'en aller à la campagne. 

M. le président : Comment! vous l'avez fait exprès? 

vous ne pensiez donc pas aux conséquences terribles que 
pouvait avoir un acte aussi coupable? 

La prévenue: Je m'en vais vous dire, je ne l'ai pas fait 

positivement exprès, c'est ma chandelle qui se trouvait 
mal posée sur mon lit. 

M. le président : Mais, d'abord, pourquoi commettre 

l'imprudence dé poser une chandelle allumée sur votre lit? 

La prévenue: Oh ! voyez-vous, je n'y tenais pas, il n'y 

avait que mes hardes à brûler, et cela ne m'inquiétait 
guère. 

M. le président •■ On ne peut s'expliquer votre inconce-

vable folie que par l'état d'ivresse dans lequel vous vous 
trouviez. 

La prévenue : Mais, Monsieur, je n'avais pourtant pas 
bu plus qu'à l'ordinaire. 

M. le président : C'est qu'à l'ordinaire vous avez mal-

heureusement l'habitude de boire beaucoup trop. 

La prévenue : Oh! mon Dieu! une chopine par jour, ce 

n'est pas trop, ce me semble, pour une pauvre vieille 
bonne femme de mon âge. 

Le Tribunal condamne la veuve Roussel à 50 fr. d'a-
mende. 

M. le président : Ce panier. 

Justine : Mon cabas! eh bien, c'est ce qui vous trompe; 

c'est vrai qu'il ne me quitte presque pas, mais parce qu'il 

m'aide à rendre des services à des connaissances. 

M. le président : Et quels services? 

Justine : On n'est pas sans connaître des personnes qui 

ont les dents mauvaises ou qui n'aime»! pas le pain ras-

sis; ces personnes font des croûtes, et quand on n'a ni 

chiens, ni chats, ni lapins pour les faire manger, ça em-

barrasse dans les maisons. Alors, moi, de temps en temps, 

je passe chez eux avec mon cabas et je les débarrasse de 

leurs croûtes. 

M. le président : Si vous appelez cela rendre des servi-

ces, il y a longtemps que vous en rendez de ce genre, car 

vous avez déjà subi quatre condamnations pour mendicité; 

convenez-vous de cela ?
 a 

Justine : Je conviens que ces messieurs m'ont arrêtée a 

différentes reprises, mais il n'y a pas que moi qu'a la vue 

mauvaise; pour jurer que je demande l'aumône, qu'ils 

achètent des lunettes. 

M. leprésident : Ce qui prouve que vous ne vous arrê-

tiez pas devant les boutiques pour regarder l'heure, c'est 

que vous faisiez des saluts aux personnes qui s'y trou-
vaient. 

Justine : Ça se doit aussi, quand on regarde l'heure ; si 

on voit les personnes à qui qu'appartient l'horloge, il est 
naturel de les saluer. 

Ce petit procès se termine par une petite condamna-

tion. La vieille mendiante ira deux jours en prison, après 

lesquels les portes du dépôt de mendicité lui seront ou-
vertes. 
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T sombre dernier, 
namlesta tout a coup dans une maison dû 

— Le cabas a la saignée du bras, la tête serrée dans un 

meuehoir bleu, en manière de pain de sucre, Justine Gri-

peray, sous le coup d'une prévention de mendicité, n'en 
est ni moins orgueilleuse ni moins coquette. 

On lui demande son âge; elle répond : « Je veux bien 

vous dire que je suis de 81, mais, dans le bon temps, ça 

n'était pas galant de la part des messieurs de demander 
leur âge aux dames. » 

Ce petit Irait lancé, Justine donne deux ou trois petits 

coups de tête en signe de satisfaction inlérieure. 

Un agent dépose que, le 20 octobre, il a suivi la préve-

nue pendant un quart d'heure, et l'a vue s'arrêler à la 

porte de plusieurs boutiques, et y demander l'aumône. 

Justine: Faites attention, s'il vous plait, à vos expres-

sions ; l'aunione, c'est moi que je la fais aux autres, et la 
reçois aucunement. 

M. le président : Si vous ne demandiez pas l'aumône, 

qu'alliez-vous donc faire aux portes des boutiques? 

Justine: Allons, allons, un petit brin de curiosité n'est 

pas défendu ; mais, comme vous me parlez poliment, je 

vas vous répondre. J'allais aux boutiques pour m'infor-
mer de l 'heure. 

M. le présidenf : Mais il suffisait, pour cola, d'aller dans 

une boutique, et vous vous êles présentée à plusieurs. 

Justine : Puisque je vous ai dit mon âge, je peux bien 

vous dire que je n'ai plus mes yeux de quinze ans. Je n'at-

trape pas toujours l'heure à la première horloge (pie je 

regarde; depuis que j'ai reçu un coup de soleil dans le 
crâne, j'ai In vue très mauvaise. 

le président : Ne l'criez-vous pas mieux d'avouer 

que vous vivez de l i chanté publique? Voyez, vous avez 

tu bras uu témoignage presque irrécusable. 

, Justine : Quoi donc, quoi donc que j'ai au bras? 

— Deux Parisiens, qui avaient profilé hier de la journée 

du dimanche pour faire une promenade au bois de Vin-

cennes, furent frappés d'épouvante lorsque, arrivés der-

rière le polygone, à l'endroit où d'ordinaire les troupes 

sont exercées à l'école du tir à la cible, ils trouvèrent le 

corps d'un jeune homme dont la mort paraissait récente, 

et dont les vêtemens étaient abondamment souillés de 
sang. 

Le maire de la commune de Charenton-Sainl-Maurice, 

de laquelle dépend cette partie du bois, ayant été aussitôt 

prévenu, se rendit sur les lieux, assisté de M. Marchand, 

docteur en médecine, lequel constata que la mort avait été 

causée par une blessure faite avec une arme à feu. Le ca-

davre était celui d'un jeune homme de vingt-cinq ans en-

viron, vêtu du costume d'un ouvrier aisé ; il était brun, de 

la taille de r mètre 60 centimètres ; les traits de son visage 

étaient réguliers, et il était reconnaissable à une dent qui 

avançait beaucoup sur l'incisive du côté droit. La balle 

qui avait déterminé sa mort l'avait atteint à la partie su-

périeure et latérale de l'épaule droite, vers le milieu du 

grand pectoral ; elle avait fracturé la troisième côte, tra-

\e sé le poumon, et était sortie au-dessous delà quatrième 

côte du côté gauche ; ensemble de circonstances duquel 

on devait conclure qu'il avait été frappé au moment où il 

était baissé, et sans doute alors! que, sans se préoccuper 

du danger auquel il s'exposait, il s'occupait a ramasser 

des balles au-delà des cibles, tandis que les soldats de l'é-
cole se livraient à l'exercice du tir. 

Comme rien ne se trouvait dans les vêtemens qui pût 

indiquer quels étaient le nom et le domicile du malheu-

reux qui avait ainsi succombé victime de son imprudence, 

son cadavre avait été envoyé à la Morgue par les soins de 

l'autorité municipale ; mais, ce matin, il était à p ine ex-

posé aux regards du public, qu'il a été reconnu pour être 

celui d'un ouvrier couvreur, nommé Jean-A.dam Eve, âgé 

de 19 ans, demeurant à Bagnolet. Sa famille, que sa triste 

lin afflige profondément, car c'était un excellent sujet, a 

réclamé son corps qui lui a été immédiatement remis. 

— Le sieur X... a trouvé un moyen tout à faitingénieux 

pour faire passer sans effort dans sa poche l'argent d'au-

trui. Une première fois il se présente chez un entrepreneur 

de roulage ; il se dit commissionnaire en instrumens de 

musique ; il a un piano de Rollerou de Pleyel à expédier; 

il se charge de l'emballage et demande combien il en coû-

tera pour le faire parvenir à destination. Après quelques 

difficultés de détail, on tombe d'accord, mais il met une 

condition au marché, c'est que l'entrepreneur de roulage 

se chargera d'encaisser pour lui le prix du piano ; celui-ci 

ne demande pas mieux que de lui rendre ce service qui, 

en matière de commerce, s'appelle faire suivre en rem-
boursement. 

Dès le lendemain le piano est apporté au roulage ; la 

facture, montant à 1 ,300 fr., s'y trouve jointe; le piano 

est expédié, celui qui en reçoit livraison au lieu indiqué 

solde la traite qui l'accompagne, et l'entrepreneur, auquel 

les fonds sont transmis, n'a plus qu'à les tenir à la dispo-
sition du prétendu commissionnaire. 

Qui pourrait voir un piège dans cette affaire si ronde-

ment faite ? Quinze jours s'écoulent, le commissionnaire 

est venu retirer son argent et a payé sa note de frais sans 

marchander; c'est un homme charmant, et il a même 

avoué en confidence à l'entrepreneur de roulage que sur 

chaque vente de pianos il a une bonne main de 500 fr. 

Un matin, il arrive en homme pressé; il a deux pianos 

à expédier à Toulouse; il les enverra le lendemain. Le 

lendemain, en effet, ils arrivent, et lui-même peu après 

vient trouver l'entrepreneur. 11 les apporte avec les traites 

formant ensemble 2 ,600 francs; mais il a été pris de court 

par cette demande de deux pianos, qu'il lui a fallu payer 

comptant; il désirerait que l'entrepreneur lui remît par 

avance uue petite somme de 800 francs dont il se couvri-

rait sur les deux traites : c'est un service qu'il demande ; 
il espère qu'on ne lui refusera pas. 

Au fait, que risque l'entrepreneur? 11 a les pianos, il a 

les traites; on ne lui demande que le tiers de la valeur. Il 

s'exécute de bonne grâce pour satisfaire son nouveau 

client, et celui-ci se relire après avoir signé un reçu li-

bellé de telle sorte que si, par impossible, les traites ne 

sont, payées, ie roulage aura le droit de faire vendre les 

pianos à la criée pour se couvrir de ses frais, avances, etc. 

Nos lecteurs ont déjà sans doute deviné le reste. C'est à 

l'adresse de personnages imaginaires que les pianos ont été 

envoyés par L'expéditeur; quand, après les formalités lé-

gales remplies, on ouvre ies caisses, on n'y trouve qt o de 

vieux pianos usés, spectres sans âme, que le commissaire-
priseur estime de 25 à 30 francs. 

Oh conçoit ce qu'une pareille escroquerie, renouvelée 

dix ou douze fois en une seule semaine au préjudice des 

principales maisons de roulage, a pu rapporter à son au-

teur. Sur les plaintes portées contre lui, d'activés recher-

clies ayant eu lieu, il a été! découvert et arrêté. Il prétend, 

pour sa justification, avoir été trompé lui-même par ceux 

qui lui auraient vendu les pianos, et soutient qfae ce qu'il 

appelle son opération avec les roulages n'avait d'autre ob-

jet que de lui garantir les bons soins des entreprises pour 

les caisses d'il islrutneus dont il leur confiait le transport. 

elle demeurait, et vint se réfugier dans une maison du 

quartier de la Chaussée-d'Anlin, où elle laissa ignorer sa 

position. Elle y vivait tranquille depuis plusieurs mois, 
lorsqu'hier soir D... se présenta inopinément chez elle ; 

tout en lui indiquait la colère. D'un ton menaçant, il s'a-

vança vers sa femme, la saisit à la gorge en lui disant : 

« Je vous trouve enfin, nous allons régler nos comptes. » 

M"" D..., effrayée, cria : «> Au secours! à l'assassin ! » 

Et quoique son agresseur cherchât à étouffer ses cris en 

lui appliquant la main sur la bouche, elle fut entendue des 

voisins, qui coururent requérir la garde ! 

A l'approche des agens delà force publique, D... voulut 

s'esquiver. Sortant brusquement du logement, il s'élança 

dans les escaliers, et, bousculant voisins et militaires sur-

pris de son apparition soudaine, il parvint à gagner la rue. 

Personne ne le connaissait ; on crut avoir affaire à un as-

sassin : tout le monde s'élança à sa poursuite. Deux sol-

dats, agiles à la course, fut ent bienlôtassez près du fuyard. 

« Rendez-vous, lui crièrent-ils, ou nous faisons usage de 

nos armes-. » D... ne les écouta pas, et bientôt il tomba 

sur le pavé, frappé de trois coups de baïonnette dans les 

reins. Le commissaire, qu'on s'était hâté d'aller prévenir, 

arriva pour constater les faits que nous venons de rap-

porter. D..., dont les blessures ne présentent, quant à 
présent, aucun danger sérieux, acte transporté à l'hospice 
Reaujon. 

— Un déplorable accident a eu lieu hier vers cinq heu-

res du soir sur le chemin de fer, à la station do St-Cloud. 

M. Kossowski, âgé de soixante-dix ans, docteur en mé-

decine, assis dans un wagon, s'était assoupi, et ne se ré-

veillant qu'au moment où le convoi commençait à se re-

mettre en marche, il ouvrit la portière dans l'intention do 

descendre. Le sieur Mallet, chef du train, l'aperçut, et pré-

voyant le danger, il l'avertit et tenta de le repousser dans 

l'intérieur du wagon. Néanmoins, M. Kossowski persis-

tant à vouloir descendre, s'élança sur le chemin. Le sieur 

Mallet le reçut dans ses bras; tous deux perdirent l'équi-

tibre, tombèrent dans l'étroit espace existant entre la voie 

de fer et le trottoir de la station. La jambe gauche de M . 

Kossowski s'étant engagée entre les roues elles rails, a été 

affreusement mutilée. Le chef de train n'a reçu que quel-
ques contusions sans gravité. 

Le blessé, qui demeure à Saint-Cloud, a été transporté 

chez lui ; son état est grave. Le commissaire de police de 

la localité, M. Roidet, a été appelé à constater, par pro-

cès-verbal, ce triste événement. 

ÉTRANGER. 

WURTEMBERG (Stuttgard), 13 novembre. — L'illustre M. 

Frédéric-Charles Eichhorn, créateur de l'Histoire du droit 

allemand, vient de célébrer dans son domaine d'Amme-

ren, en Souabe, le cinquantième anniversaire du jour où il 

fut promu, par l'Université de Goettingue, au gracie de 
docteur en droit. 

Malgré son âge avancé, ce grand savant continue en-

core avec la plus grande assiduité les recherches et les 

travaux qui ont occupé toute sa longue et glorieuse car-
rière. 

TURQUIE D'ASIE (Smyrne), le 1" novembre. —Voici en-

core un exemple de l'extrême lenteur de la juslice en 

Turquie. On se rappelle que, dans le mois de juillet der-

nier, le vice-consul des Pays-Ras à Smyrne, M. Richard-

Frédéric de Lennep, fut enlevé par des brigands, qui ne 

le remirent en liberté qu'après avoir reçu une rançon de 

50,000 piastres turques. j(V. le numéro de la Gazette des 
Tribunaux du 12 août 1851.) 

Malgré les pressantes réclamations adressées à ce sujet 

au gouvernement ottoman par la victime même et par 

l'ambassadeur de sa nation à Constantinople, ce n'est 

qu'hier, c'est-à-dire après un délai de plus de trois mois, 

qu'est venu de cette capitale l'ordre de rechercher les au-

teurs du crime. Le sultan, pour consoler M. de Lennep 

de ce grand relard, lui a fait présent d'une tabatière en 

or, décorée du monogramme en diamant de Sa Hautesse. 

Ce matin, la maison de campagne du consul de Dane-

mark, M. Sleen-Rille,a été dévalisée par des brigands qui 

préalablement avaient garrotté et enfermé dans une cave 
les trois domestiques qui s'y trouvaient. 

C'est la seconde fois pendant l'espace de trois mois que 

des vols h main armée ont été commis dans la villa de M. 
Steen-Rille. 

SOWHM» «t« fPaa-aa 4ku 17 Xov«"ini»» e, s 8&ï , 

AD OOMVtANt, 

SOjO j. 22 juin 56 60 
S0|0j.22sept \<i 80 
i 1[2 Op» j. 22 sept.. . - — 
4 OpO j. 22 sept — — 
Act. de la Banque... 2117 SO 

FONDS STRMiGîRS. 

5 OpO belge 18-10.. 98 3pi 
— — 1842., - — 
— 4 1|2 89 1|2 
î*apl.(C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piém., 1850. 80 
Rome,5 010j.déc. 75 
Emprunt romain . 

75 

1 a 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville.... ' - -
Dito, Emp. 25 mill.. 1062 50 
Rente de la Ville. ... — — 
Caisse hypothécaire. . - — 
Quatre Canaux , 1075 — 
Canal -de Bourgog. . — — 

VALEURS DIVERSES'. 

TissusdeliuMalierl.. 525 — 
LL-Fourn. de Honc. . — — 
Zinc Vieille-Montag. . — — 
Forgesdet'Aveyron. . — —. 

A TERME-

76 1[4 | Ilouillère-Chazotte. 

"Plus" 

Trois 0(0 

Cinq 0|0 
Cinq Op) belge 
Naples 
Emprunt du Piémont (1849). 

Préc. 
clôt. 

56 40 
91 55 

80 80 

Plus 
haut. 

:;c ru 
91 95 

80 80 

bas. 

ÏÏè~35 
94 45 | 

80 7a 

tJern. 
cour* 

56 So 
91 80 

80 75 

— Il y a environ un an, les épous. 1)..., par suite de 

la mésintelligence qui régnait entre eux, résolurent do se 

séparer, et, pour agir régulièrement, ils provoquèrent une 

décision judiciaire. La séparation eut lieu; pendant quel-

ques mois les époux ne se virent pas. Le sieur D..., pa-

raîtrait-il, s'ennuya de sa solitude et voulut rentrer avec 

sa femme, ce à quoi celle-ci refusa de consentir. Dès lors, 

elle fut eu butte aux poursuites, aux menaces de son ma-

ri, qui plusieurs fois se porla à des voies de fait envers 

clic. U y a quelque temps, espéraul échapper aux recher-
ches dcl)..., elle quitta le foubourg Saint-Germain, oùj 

CHEMINS DE FÏE COTES AU JPATiQïîET. 

-,t-f,ernmn...l 410 rjji)u Centre. . ...
r
435 ~Î433 73 

Vorsailles, r.d.j 1 Boni. iiAmiens., 262 501262 50 
r. 8.Î211 25 , Orléans à Uord., 37s 751878 75 

:
J
(àrisàOriéaus. |8:2 50 872 50 Cheini» du JS..I402 50U60 — 

Paris à Koueu.. 1570 — 571 25 ParisàStrusbg.1:158 75*360 — 
Rouen auHavre!2IO — 210 — iTourr à Murpc's. 255 —'"^7 50 
Mars, à AviRii .j2t)7 50 208 75 Mont.àTroyes.l ( 

Str--sbK.kBftle.ll50 —'151 25:lhepp. àr'ec. 196 25 197 50 

- . ■•■>" T' '"-'t *W1ftîf5S*»î5ff;"'**' ■»i»mwwni '.r»T-r -rtvcn 

Relletti, qui a été accueilli avec une faveur si justement mé-
ritée a la i'; représentation de Sernlramide, continuera au-
jourd'hui mardi, ses débuts au Tliéàtre-lialien dans le iicrson-
naged'Assur, du chef-d'œuvre de Rossini, M'"" llarbieri-Nini 
la remarquable cantatrice, fera Sémiramide: M

11
" Ida ller-

trand, Arsace, et Pardini, ldreno. 

— OPÉRA-NATIONAL . -- Le succès de Ma Tante Aurore 
.. aura pas de fin II fallait des artistes aussi distingués que 
M""M.u,cl.ard, Va.lé, llribeet M. Meillet, pour donner à œ 
vieux chel-d œuvre tout l'éelat doses plus beaux jours. Ce soir 
mardi, 17" représentation, salle comble. Le spectacle comnieu-
lero \w Murdnch, e; finira par Ambroise, ou Foilà majour-

— Robe, 
ordinaire jpudiu donnera les dimanches une séance extrn-

reuv heures, sans préjudice do celle du soir. 

SI'KGTACLES DU
 iH

 NOVEMBRE. 
Ol'f.UA. — 

CosKnus-FRAlÙA^K, -— M"° de la Saiglière. 
OFÉRA-COSHQI'K. — Joseph, lu Fille du régiment. 
ITAI.H'.NS. — Seaiiramfde. 

Oiu .o .N. — Les Droits dé l'homme, André dcl Sarto. 
OI'ÉBMNATIONAI.. — Maison, le Barbier. 
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Ventes immobilières. 

AUCIEMCE DES CRIÉES. 

DOHittE DE BONHEFOiTÀIHE. 
Elude de M

p RENDC. avoué à Paris, rue du 

-29 jmtèt,, 8 
L'adjudication du DOMAINE DH IlONNEI-ON 

TAINE, si uur canton de Saar- Union et de Driilin 

£on, arrondisse il do Saverne, département, du 

Jias-ltliii], consislant on un château, forêts, lerres 

et prés, maison des bains et sources d'eaux miné-

rales, aura lieu en six lois, le 2!) novembre jtS."i), 

à ['audience des criées du Tribunal civil de (a 
Seine. 

Les mises à prix varient de 8GT>,819 fr. 37 cent, 
à 75,071 l'r. 08 cent. 

Voir les détails qui ont paru dans le numéro du 

journal du 25 septembre, et qui paraissent tous 

les cinq jours dans le Journal général des Af-
fiches. .,. ... ■ '

 ufJ
 , ••'u n iul , 

S'adresser pour les rciiscigncniens : 

A U- RENDU et Làperclie, avoués ,'i Paris ; 

A If" Mulotte, notaire à Saar-Union. (5000) 

 1 t '.H' —F 

rue des Fossés-du-Tcniple, passage du Jeu-de-

Boule, i. 

Le produit, net est de 7,184 l'r. 

Avant 1S18, il était de 8,480 fr. 

Miseapnv: 100,000 IV. 
S'adresser polir les roiiseignciiiens : 

1° A W VARIN, avoué a Paris, rue Montmartre, 

4 39 ; 
2°

?
A M' MassiOn, notaire, boulevard des Ita-

liens!, 0. ' (522(1) 

U i 
CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON a DES FOSSÉS DU-TEMPLE 
Etude de M* VARIN, avoué n Paris, rue Mont-

martre, 139. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 29 novembre 1851, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Paris. 
.. il'l '•:■.!', !-«>il /. tf t 'tl*U>-£H«? •*» ,l£tWA 

MAISON DE CAMPAGNE. 
A vendre, par suite de décès, 

A deux heures de Tours, à l'entrée d'un village 

et près d'une, rivière pittoresque, 

1 ne jolie MAISON de inaitre, nouvellement con-

struite dans le goût moderne; parquets, claçes, 

cbemuiees de marbre; belle réception au re/. dé-

chaussée; au premier étage, cinq chambres avec, 

cabinets; au-dessus, mansardes, chambres de do-

mestiques; communs complets et luxueux; serre-

chaude, atelier de menuiserie, maison de jardi-

nier; 2 hectares de parc etjardin potager bien 

affruilé, clos de murs. Le tout d'un seul tenant. 

— Prix : 31,000 fr. 

Excellente occasion pouvant convenir à une fa-

mille qui vent se retirer h. la campagne et vivre 

à bon marché. 

S'adresser à M* SÊNSIER, notaire à Tours; 

Et à Jfc liouette, notaire à Nonatre, près Sainte 

Maure, (5231; * 

FONDS DE MAISONS MEUBLÉES. 
Etude de M' BLANCHE, notaire à Neuilly. 

A vendre par adjudication, le jeudi 20 iiovein-

'"'o I8.\l,à nii,li
i
 Pétodê.çl par le ministère 

île M" Ly>ANCIÎE, notoire à Neuillv-siir-Seine, ave-

mie de la IWpVÏmtlio, 120, ' 

Un ETAlii.isSEMEN l'de MAISONS MEUBLEES, 
situe a Nenilly-snr-Seine, avenue de la Répabli-

que, 2'2 et 21, en |j„.
0

 |
a
 porte Maillot, principuli: 

entrée du bois ,]
0
 Boulogne^ 

Mise a prix : 15,000 fr. 

S'adresser à M" BLANCHE, notaire à Neiiilly. 
' . ^<ïivn ______ 

LOTERIE TOULOUSAINE, !TS5ff 
meHt à In ville flè Toulouse pour" l'achèvement de 

l'église Saint-Aubin. —Capital : 1,200,000 francs, 

en' 1 .2l)!),00l) billets à UN franc — Un gros lot de 

|(i(l,0il(l l'r., valeur intrinsèque; — quatre lois de 

"25,000 IV. charnu, id.; — quatre de 5,01)0 l'r., id.
; 

— dix de 2,000 IV., .id.; — trois cents lots d'une 

valeur d'achat de 1 ,000 a 100 IV. — Dirccleur-

général, M. G. île Lc-pinas-;o, rue de l'.ome, Al, à 

Toulouse, sous la haute direction d'une commis-

sion municipale. — Les billets ne se livrent qu'au 

comptant. — On trouve des billets à fans : Chez 

MM. LKJOLIVBT et Sr% 2-1, rue No. re-lfame-des-Vie-
loires, et au Bureau des Loteries, 12, place do la 

Bourse. (003'.)) 

PATE DE REGNAULDM^ 
Lest au moment où la toux U „i 
larrhos exercent In,,,. „ ■' ' ' '"unies «. catarrhes exercent leur efn 

tant <le faire connaître le- •• ' 1 

mi '-decins |iraticici)s pou '!"
,yf!

"
s av

"^s ;
r
;^-

111
 mer. s.,,,1.

1 Jr
 '«S 

;u'l«rir qneliiucs-unes" de coi àTfW.L"-"^
6
' 

NtfJLDAÏNÉ remplace avec aviZ^.^t 

nies et fatigantes, et dont |^ .
 !

°
s 

SOCIÉTÉ DE SAINTE-BARBE. 
Les membres de la société de Sainte- Barbe sont 

convoqués extraordinairemeui on assemblée géné-

rale pour le vendredi 28 novembre présent mois, 

;'i sept heuivs e demie très précises du soir, au 

siège de la société, à Sainte-Barbe, place du Pan-

théon, ii l'effet d'autoriser et de régulariser l'ac-

quisition d'immeubles nécessaires' à l'établisse 

•U'-ut. (0140) 

f ftïî^TF Rhumatismes. Exposé d'un traite-
uUUi lu ment curatif et préservatif, assuré, 
prix : 1 IV. Chez J.-B. B:,illière et Béral, 11, rue 

de la Paix, à Paris, et chez les principau.x libraires 

et pharmaciens de France et de l'étranger. 

(G 129) 

ninaiAfi de l'Opéra. Chapeaux de soie garantis 

a AueA 'ïti contre la transpiration par un nouv. 

proc lé. 12 t'r.; mécaniq., 12 IV.; castor noir, 20 l'r. 

M* • • ■ - (6127) ' 

m: R CNACI.II AiN|! remplace 

sanes incommodes et fatigant™, 

surtout difficile dans les? voyais eT '%« «Si 

la dose de deux ou trois tablettes m m
 l

',''
Cll(1

 a 

qu'on éprouve le besoin de tousser
 0

, T- s '"'s 
rer. Elle est composée avec les extraits 1

 Cx
f

ec
ti-

pectorales; elle possède une saveur a'ér to^^i 

contient aucune substance opiacée ' ° T
é et

 ne 
Depot, à Paris, rue Caùniartin, « , 

tes les villes. ' °> ?l«Ws % 

VINS 
DE IIOIIDEACX, ET DE BOURCOCXe 

A 30 c. la b"% — 110 fr. la pièce,— 30 c. le litre. 

A 45 c. la h"', — 130 fr. la pièce, —60 c. le litre. 

A 50 c. la h"', — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 

Vins supérieurs à G0 et 75 e. la bouteille; 175 et 

205 fr. la pièce. . 

Vins fins de 1 fr. à 6 fi, la bouteille; 300 fr. à 

1,200 l'r. la pièce. 

Rendus sans frais à domicile 

ml 
SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

PILULES DE 
S 'PALES CODLrtfRs ûv 

lortifior LES T EMK,;"; ̂ "^ 

Pour guérir LES 

l.l .ANOUKS, <* poiilf ... . EM,>(;,. VM , X. -

"LES , les médecins conseillent les pilule, ' 

approuvées par l'Académie de Médecine ,
afle

«, 

se garantir des contrefaçons eu exigeant ~~
l

faut 
que flacon le cachet et la signature V,, s " r <*». 
3*fr. le llacon.l fr. 50 c. lêdmni 'u 1 P 

ris, à la pharmacie rue Caumarlin 
ICO II. 

15: 
•-u' a : 

vince, chez les pharmaciens dépositaires °"
 pr

°~ 

 _L (6102 

5- BÀ'SDAGE wiï*5S 
d'obtenirsa3'méd .àl 'expos. de 1849r Vivle' V ' e "' 

(0059)
ne 

'eut 

Le Catalogue de la Librairie de Jurisprudence de M. VIDECOQ fils aîné, libraire de la Cour de cassation, éditeur des .Vmïes ann&iés par M. Teaîet, est adre 

ffrmiis aux personnes qui le lui demandent par lettre affranchie. — Remises et facilités de paiement. — Paris, place du Panthéon, 1. (Goss^
68

^ 

RÊPERT0I GÉNÉRAL 

RAISONNÉ DU 

'NE 

Par M» AcïîiSIe MOBIH, docteur en droit, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, rédacteur 

' • | 1851, deux volumes grarf 
• ; ■ ttj . •''■•' ■ îea .'ni-' >• « :fril :.•»•'• > -«;•• -.J .:. I « <xma onu T>VR 9*»1 •>•»«»;• -

riCv tir h 4>i'è^-lSorbotine, 5, à Paris. 

Où sont mctliodifiucmcrit exposées la LÉGISLATION U Dnn 

et la juuispaiJDi'NGE sur lotit ce qui constitue le grand" et ie 

ct'ijuiiicl, en loules matières cl dans toutes les juridictions '
 Gtlt 

• du Journal du Droit criminel, auteur du Dictionnaire du Droit criminel, du Traité de la Discipline des Cours et Tribunaux 

id in-octavo à deux colonnes. — Prix : SO Craucis. '0116) W 

CRiMINE 
i - 'il: 

AS, rue d'Engliien, 

26me
 ANNÉE. M 

QUI CROIRAIT, dans un siècle de progrès comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la 

jVÉGOr.MTEÏK 

EN 

démontrer cette éclatante vérité que c'est nue. chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de fi 

vaincu, grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de Bouncora et des arrêts des Co'urs d'Appel de TOCLOCSE, II'ANGEHS , etc., qui 

investi d'un pouvoir spécial.— Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à W. de Fov par 
DE VILLENEUVE , DE VATIMESSIL, MAIUE, DCVERGIER, L.Î 

peu, seront assises des succursales er 
toute sécurité, à M. de FOY , qui leur 
toujours son nom dans les négociations 

MÈRES DE FAMILLE. 
:ié:é, par la médiation de %\\ de FOY , et ce, pendant 26 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits \ 

de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté afin de bien se marier I — Aujourd'hui , ce préjugé absurde «t 

viennent enlin.de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant lui 
nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que M. CIIAIK-D'EST-A.NGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PMLUTB 

USIN E A VAPEUR ( A PARIS) 

BUE DU TEMPLE, 4, PRÈS L'HOTEL-DE-VILLE, ANC. R. DES COQUILLES 

USINE HYDRAULIQUE 
A MONDICOURT, PRÈS PAS -EN - A RTOIS (PAS-DE-

MM. ÏBLED FRÈRES ont si bien rempli leurs engagements vis-à-vis du puplic : FAIRE BON AU MEILLEUR MARCHE POSSIBLE, 

que le jury de la dernière exposition, appréciant l'importance des résultats qu'ils ont obtenus, leur a accordé la médaille d'honneur. La situation de leur 

principal établissement au milieu d'une population laborieuse où la main-d'œuvre est à bon compte, les moyens mécaniques dont ils disposent , leur per-

ynettent de ne redouter aucune concurrence sérieuse.
 ;

— Dépôt chez ÏMM. les Pharmaciens, Épiciers et Confiseurs. 

' tsh ■■ >» ;IME'J ! !iii&i«i 

APPAREILS § CHAUFFAGE 
Simples et de lux», et A prix réduits 

*A5*T' fabricant de Cheminées et Cahrifi. 
res, rue Troncnet. 29-31, s'est placé depuis Ions-
temps à la tête de cette branche d'industrie-
cela résulte encore de I'EXPOSITION mnvnsEui 
DE LONDRES , ou ses produits viennent d'obtenir 
la PLUS HAUTE RÉCOMPENSE surtou testes nations, 

i M. LAUHT adresse franco ses dessins et lesprix, 

"ÙUfka 

INVENTEUR DES DENTS OSANORES, 

sans crochets ni ligatures, auteur du .Dicn'onmm» 

des Sciences dentaires et de XEncyclopédie it 

Dentiste, etc., reçus par l'Académie de Médecine, 

270, RUE SAINT—HONORÉ en face le PASSAGE DSLOBNI. 

Ne cas confondre et bien s'adresser au n- îra. 

(6051) 

OTERIE lin 
AU PliOFIT DES CAISSES DE SECOURS DES ASSOCIATIONS DES LETTRES ET DES ARTS 

SOUS IiA MJRVEIXIiANCE »K L'AUTOBIIÉ MUIVICI PA _3 »K PARIS 

Billets ^iiîiple^ de I IVaaic* — liillcte de ^érie de 5 fVaEics. 
Il est délivré avec chagve billet de 1 fr. ou billet de S(!rie de 5 francs, une prime, gravures, lithographies ou morceaux de musique. 

Un Billet de Série de 5 franc* peut g»g
n

t-r six tain dans le» Lots suivants t 
CN MAGNIFIQUE SBRVICB D'ARGEKTERIE D'ODIOT , composé de soixante à 

quatre-vingts pièces, pesant SO .ooo fr. d'argent à fondre , ayant 
coûté - lo.eoof. 

CN SVLENDIDK SERVICE DE THÉ EN VERMEIL , Sortant de la 
maison d'ooioi, acheté 10,000 

UNE PARTJBB EN BRILLANTS , de la maison Halphen, achetée. 5,000 
ON PIANO D'ÉRARD , ayant coûté 3,000 
UNE BIBLIOTHÈQUE de livres choisis , ayant coûté 3,01)0 
UNE PENDULE ET DBUX CANDÉLABUES par Feui'OtTO, sortant 

des ateliers de MM. Vittoz et compagnie , ayant coûté.. 2,050 

UN CACHEMIRE DES INDES , de la maison Delille, ayant eoùlé. 
UN TABLEAU PEINT PAR M. ROUGET , ayant coûté 
UNE itiuriOTifÈQUE ^'œuvres dramatiqius, ayant coûté .... 
U*B PENDULE, COU B ES ET VLAM8EAUX, fî'- près l'antique , 

sortant des ateliers. de MM. Vitoz et compagnie, ayant 
coûté i 

UN ORGUE DE M. ALEXANDRE , -ayant Coûté. 

DOUZE COUVERTS D'ARGENT , ayant coûte . .. 
UN CACHEMIRE FRANÇAIS , de la maison Ternaux , ayant 

coûté 

2,000 f. 

2,000 

S50 
800 

500 

UN BRACELET , rJfl lu nsaisoii Collet, bijoutier, ayant coûté 500 f. 
UN BRACELET , de la maison Collet, bijoutier, ayant coûté 400 
UNE R03K DK VEEOURS , de lu 1i 'ttison D*iUUo. ayant coûté 240 
UNE MONTRE DE FEMME, de lireguol , ayaii

1 coûté 300 
UNE HOUE DE son: fiitociiÉK. de la itiaitiuii Ueltlte, tiyant coûté. 150 
l'NE MONTRE V HOMME, ayuilt COÛlé - 150 

ET oivERTS AUTRES LOTS consistant en Tableaux , Dessins, Aquarelles, 
Gravures, Objets d'art de toute nature , ayant coûté de 10 fr. à" 
1,000 fr. , et formant ensemble 1,018 lots. 

Toute demande et envoi d'argent doivent èlte^dressés// ,awco à M, BOLLE-LASALLE , 
au Siège de la Société* BOULË VAUT POISSONNIÈRE, 14 Mu. —Ou trouve également des ntllets cité Trévisc, *4 .^*^Jo 

« 1 

Cité d'Orléans, boulevard Saint-Denis, 18. 

JOSJIES CEIASfBftfcES, depuis 1 fr. $5 c. par jour, et d^ns les prix de «O, 30 et -flO francs 

par mois. — Petits et grands APPARTKMENS depuis 50 fr. 

AVIS. 

Les ANNONCEE INDUSTRIELLES 

sont reçues an ïîurea^a <lu «Journal 

©I ciieK 5SSI. BatfiOT et U% régisseurs, 

S> lace de la Bourse, 

BLANCHEUR QES DENTS 
POUDRE et EAU DENTIFRICE 

DE LA Société Hygiénique 
La Poudre dentifrice de la Société Hygiénique conserve et nettoie parfaitement les 

Dents; elle enlève le tartre qui ies recouvre et leur donne toute la blancheur 
de l'ivoire ; elle prévient et empêche la carie et toute autre maladie des Dents, 
et en arrête les progrès. 

Cette poudre fortifie les gencives, et, quel que soit leur état de mollesse et de 
relâchement, elle les rend fermes et vermeilles, enlève toute odeur, rend l'haleine 
fraîche et suave, et entretient jusqu'à l'âge le plusavancé lesdentset autres parties 
de la bouche dans l'état de santé le plus parfait. 

La Poudre dentifrice de la Société Hygiénique offre toute garantie ; son haut degré 
de perfection lui donne une supériorité incontestable sur les dentifrkes le plus en 
usage et les plus vantésj 

ï/EAU DKXTIFUICE de la Société Hygiénique est préparée avec les mêmes 
plantes et jouit de toutes les propriétés de la Poudre dentifrice. 

LA POUDRE SB VEND 2 FR. ET L'EAU 3 FH. US FLACON. 

Entrepôt général, rue «F.-JT. Mtotmsean, & • 
Tout flacon non revêtu du cachet et de la signature ci-dessus doit être refusé comme contrefait y 

Ii» publication légale «lo» Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 1851, dang la «AKEXTK DES» TRÏBIU.VÀUX, LIS DROIT et le JOURNAL «ESTERA D'AFFICHES. 

■Vente» moba8 5 «>r«M8. 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE 

Etude de M« BINON, huissier, rue de 
Grcne!le-SI-Honoré, t». 

En l'hOlcl de» Commissaires-pri-
leurs, plaça de ta Bourse, 2. 

Le 18 novembre 1851, h midi. 
r Consistant en bureau, tables, 
chaises, etc. Au comptant. (5238) 

Elude de M* HOUIXIN, huissier, rue 
dos Jeûneurs, 42. 

Kn l'hôtel des Commissaires -Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 18 novembre 1851. 
Consistant en tours, enclumes, 

établis, bois, elc. Au compt. (5259) 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la compt: bilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix a quatre iieures. 

Liquidation* judiciaire». 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMA1HSS. 

Elude de M* IIAUMAN1), huissier, 
rue Montmartre , 150. 

En l'hOtcl des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le in novembre tu*. 
Consistant un bureaux, canapés, 

fauteuils, chaises, etc. Au eompl. 

TRIBUNE m wmw, 

AS m. 

Les créanciers peuvent prendre 

Concordat de la Compagnie ano-
nyme du Chemin de fer de Paris à 
Sceaux. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, 'Au 27 octobre 
1851, qui homologue le concordat 
passe, le il septembre 1851, entre la 
Compagnie anonyme du cticniin de 
fer Ûé Paris à Sceaux, représentée 
par ses administrateurs dénommés 
auitil concordat, (l'une pari, cl les 
créanciers de celte compaguied'au-
tre part; et, faisant application du 
décret du 22 août 1848, déclare la-
dlle Compagnie affranchie de la 
qualification de faillite. 

Conditions sommaires. 
ConversiAn des créances et obli-

gations actuelles en obligation» au 
porteur, de 500 francs, cliacu ne, pro-
duisant intérêts a-*- p. 100 l'an, it 
compter de la deuxième an née d'ex 
ploitation du iirolongeiueiil surPa-
laiseau, ilonl fa concession doit Olre 
demandée, laquelle exploitation de-

vra avoir lieu dans dix-huit, mois, 
du il septembre au plus tard. 

Ueinliourseineiit des créances au-
dessous de 500 IV. et des appoints, 
par des mandats au porteur, sans 
Intérêts, payables avant les nou-
velle» obligations, et par préféren-
ce dans l'année qui suivra la pre-
mière année de l'exploitalion. 

Délivrance, de* obligat ions et man-
dats dans le mois, du jour de Pbo-
mologatîori. 

Paiement des intérêts des obliga-
tions, les i ,r mai et l.*r novembre de 
chaque année, au siège de la so-
ciété. 

Remboursement des obligations au 
moyen d'un tirage Minitel au mois 
dejuillet, suivant tableau inséré au 
concordat, pour le paiement avoir 
lieu dans la première quinzaine du 
mois de septembre suivant, avec in-
lérêts seulement jusqu'au I™ mai 
précèdent. 

Premier tirage au mois de juillet 
qui suivra la première année d'ex-
ploitation du prolongement 

Au cas de prolongement sur Pa-
lalseau, emprunt pour ereer un 
fonds de roulement, allu d'exploiter 
ce prolongement, et affectation du 

tiers des béiiéllees annuels de l'ex-
ploitation uu remboursement de 
l'emprunt, aux conditions énoncées 
au concordat. 

Trois commissaires à l'exécution 
du concordat, pour représenter la 
musse, nommés à l'assemblée (jéuo-

rale annuelle. 

MM. David, Bonnay et Bprthier 
père, commissaires jusqu'à la pre-
mière assemblée. (N* dur du gr.); 

Failli ta*. 

CONVOCATIONS UE CREANCIERS 

Soi» invites à te rendre au Tribuml 
de ctmtnept» de ,'aris, salle des ai-

semblées les faillites, MU. les créan-
ciers' ! 

VÉttIPtCAT. ET AFI'1HMATII>NS. 

Du sieur LÉAUTEV (Louis-Alphon-
se), anc. md de vins, rue. Sl-Jacques, 
259, le 22 novembre à 1 heure (N« 

ion» du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dente de AL le juge-commissaire , aux 
verilicutiun et affirmation /.. leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilieatioii et annulation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndic». 

l'HOUUCTIUN 1JK TU RKS. 

Sont invites d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs, litres de. créances, iiccompuij'iCs 
d'un tiardereau sur riipitr timlii e, in-
dicatif det sommes u redumer, init-
ies créanciers i 

Du sieur LELIËVllE (François-Fé-
lix), boulanger", rue St— Antoine, II, 
entre les mains de M. lleroii, l'aub. 
Poissonnière, H, syndic delà fail-
lite (N- 10171 du gr:); 

Pour, en conformité de l'article. 492 

le la loi du 2« niai 1838, être procè-
de û it vérification des créanca, qui 
ainmte.itcera immédintement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMl'TEK. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de. la faillite du sieur 
WINTKUNITZ (Marc), marchand de 
verroteries, rue Neuve-liuurg-l'Ab-
bc, u, soûl invités à se rendre le 22 
novembre à 12 11, précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre te comp-
te déllnitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs (onctions et donner leur avis 
sur l'excusabllité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au grelfe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 819} du gr.). 

MM . les créanciers composant l'u-
nion d« la faillite du sieur PL-
UT, distillateur, rue GaUJon, n. 9, 
sont invités à se rendre , le 22 
novembre à i heure très précise, 

au palais du Tribunal de com-
merce, salle, des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte déllnitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
déebargede leurs fonctlonsèt donner 
leur avis sur l'CMUisabilité du failli, 

NOTA . Les créanciers cl le, failli 
péuvénl prendre au grelfe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 7717 du gr.). 

REDDITION DE COMPTE 

DE GESTION. 

MM. les créanciers de l'union de 
la faillite du sieur STE1N et C', fabj 
d'orgues d'église, r. Cassette, », sont 
invités à se rendre le 'il novembre à 
12 h. précises, au palais tin Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, on exé-
cution de l'article 536 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compiequl 
sera rendu par les syndics de leur 
gestion, cl donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des-
dits lyndlcsfet donner, s'il y a lieu, 
quitus à la succession de l'ancien 
syndic. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
des complu et rapport des syndics 
(N- 8258 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat COUTEL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 octobre 
185), lequel lioniologue le concor-
dat passé le 2» septembre 1851, entre 
testeur COljTIÏL(Uéné), grainelier a 
MonlneuLie, route d'Orléans, 80, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Ilemise au sieur Coutelde tous in-

térêts et trais, et de 8o p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis payables 

en quatre ans, par quarts, lin oc-
tobre des années 1852, 1853, 1854 et 
1855 (N» 0944 du gr.); 

ASSEMBLÉES M! 18 NOVEMBRE 1851. 

NEIT iiLUKES ; Hadigou, md de nou-
veautés, clot. — Dclpcch, chau-
dronnier, conc. — Daup, lampis-

te, délib.
 ai

 . 
ONZE HEURES : Fleschelle, boulan-

ger, ont. - Itcchel, Lib. de tissus, 
redd. du comptes. 

UNE njociiE : liegon, nourrlsseiir, 
clôt. — Legendre, voilurier, redd. 
de comptes. — Ualelais, fab. de 
peignes, lu. 

DEUX HEURES : Dame veuve Itoudrey, 
mde de rubans, synd.— Mareaille 
et C«, fab. de culvrerle, Id.-Certe, 
charbonnier, vérif.— Leduc jeune 

«picier, 

Sép«r«*lOUS* 

Demande en ««P^AjfStWK 
entre Françoise LAM A V/

rlie
 * 

Joseph FABRL, « 'î ,
,

,

a
-o»é. 

Boulogne, 28. - Hoslci 
Jdgementdesép^t^M 

S- et Iiri»«**
tf
^ 

 Mme ««^ 
Du 15 novembre- -

 siIli
 21. 

tioiisselol, s»'',':, ' 1s ans, rïft«5 

ans, rrn^ cutm c . au ., 

— M. liuicb»'*'' 'i NigueL 
mln-yerl, S '-

W
r J?j|. Bude, *> 

rue d'Anjou, w-
 mi

 s«. p,
fi

, 
rue du Cherelie-^ Voue»''3> d'0irus,28aus,iu^u 

Enregistré à Paris, le Novembre 1851, F. 

Jlgfcd deux francs vingt centimes, décime couipriau 
IMI'HLMKKIE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DliS-MATUUUINS, 18. 


